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Préambule

Le Syndicat Intercommunal d'Aménagement Hydraulique des quatre vallées du Bas Dauphiné regroupe aujourd'hui 29 communes situées sur les bassins-versants de la Gère et de la Sévenne, affluents rive gauche du Rhône dans le département de l'Isère.

Après un parcours engagé en 1978 et axé sur les problématiques hydrauliques, le rôle du syndicat évolue vers une dimension de gestion globale et concertée des cours d'eau au travers du Contrat de Rivière des 4 vallées, mené de 1995 à 2000, prolongé d'une année par avenant.

Les objectifs que s'étaient fixés les collectivités locales rassemblées autour du Contrat de Rivière étaient :

· l'amélioration de la qualité de l'eau,

· la mise en valeur des cours d'eau,

· la coordination, l'entretien, la gestion et la communication autour du contrat.

En 2002, les actions du contrat arrivant à échéance, l'heure est au bilan. Dans un souci d'efficacité de l'action publique et de gestion durable des milieux aquatiques, il importe d'évaluer l'impact de la politique menée avant de dégager, en fonction des enjeux en vigueur et de la motivation des partenaires, les opportunités d'avenir. C'est l'objet de cette étude "bilan et perspective".

· Cinq modules constituent cette étude :

-  module M1 : comparaison des états des lieux initial et final (enjeux et objectifs) ;

-  module M2 : bilan technico-financier (moyens et résultats liés aux    investissements) ;

-  module M3 : fonctionnement de la procédure (moyens et résultats liés aux    fonctionnements) ;

-  module M4 : analyse et synthèse ;

-  module M5 : perspectives.

· Le présent document regroupe les modules 1 et 2 réalisés par le Cabinet SIEE.

Le module 1 intègre :

· des données de cadrage qui apportent des informations générales sur la géographie et les caractères physiques des 4 vallées ;

· l'état des lieux initial (l'avant Contrat de rivière) ;

· l'état des lieux final (l'après Contrat de rivière) ;

· une analyse comparative entre les deux états précédents ;

· une réflexion sur les indicateurs mis en évidence a posteriori et pouvant servir d'instruments de suivi et d'évaluation pour une démarche ultérieure.

Le module 2 est scindé en deux parties :

· la première aborde la structure même du Contrat de rivière (historique, signataires, objectifs et répartition financière initiale…) ;

· la seconde établit le bilan technique et financier sous forme de fiches récapitulatives des actions.




MODULE  1

État  des  lieux  initial  et  final

(évolution  de  la  situation)



I. Situation  géographique

· Planche graphique 1 

Situé au Sud de l'agglomération lyonnaise, dans la partie Nord-Ouest du département de l'Isère, le bassin-versant de la Gère et de la Sévenne recouvre une superficie d'environ 500 km².

L'unité géographique des 4 vallées du Bas Dauphiné correspond aux 4 principaux réseaux hydrographiques qui drainent ce bassin, avec, du Nord au Sud :

· la Sévenne (13 km pour 71 km²) : qui se jette directement dans le Rhône, au niveau de la ville de Vienne ;

· la Véga (17 km pour 88 km²), affluent rive droite de la Gère, qui la rejoint au droit de Pont-Evêque ;

· l'Ambalon-Vésonne (18 km pour 190 km²), affluent rive droite de la Gère dont la confluence se situe en amont de Vienne ;

· la Gère (30 km pour 108 km²), affluent rive gauche du Rhône, qui prend naissance aux environs de Lieudieu au cœur du plateau de Bonnevaux et qui rejoint le Rhône à Vienne.

A ce réseau principal se rattachent des affluents de dimensions modestes dont le cours n'est pas toujours pérenne :

· pour la Gère : 

· l'Auron, le Girand, la Suze en rive gauche,

· la Valèze en rive droite ;

· pour l'Ambalon :

· la Bielle et la Gervonde en rive gauche,

· la Vésonne en rive droite ;

· pour la Véga : le Baraton, cours d'eau qui est alimenté par la nappe dans son cours aval.

Appartenant à la région des collines et plateaux du Bas Dauphiné, le bassin est de forme allongée avec un relief assez doux s'étageant entre 612 m et 150 m NGF. Il présente, du Nord au Sud, une alternance de lignes de collines molassiques orientées Est-Ouest, et de vallées plus ou moins évasées avec un réseau hydrographique ramifié et parallèle.

La vallée la plus encaissée est celle de la Gère, la plus large, celle d'Ambalon-Vésonne.

Les pentes des cours d'eau restent relativement faibles, inférieures à 1 %.



II. Contexte  physique

II.1. Géologie

Le bassin-versant s'inscrit principalement dans les formations sédimentaires relativement récentes représentées par des sables micassés plus ou moins consolidés en molasses.

Cette assise molassique forme le substratum des collines et le "plancher" des nappes phréatiques.

Les vallées, quant à elles, sont formées d'alluvions fluvio-glaciaires.

On peut également distinguer localement des formations à tendance sableuse dans la région de St-Jean-de-Bournay et Beauvoir-de-Marc, et à tendance caillouteuse dans la région de St-Georges-d'Espéranche et Diémoz. On trouve également des cailloutis siliceux et argiles sur le plateau de Bonnevaux.

Au niveau de Vienne, se rencontrent les derniers éléments cristallins granitiques du Massif Central.

II.2. Climatologie

Le climat du bassin est essentiellement à  caractère océanique. 

(  Les précipitations, sous forme de pluie principalement, les plus importantes ont lieu en automne et les plus faibles en hiver. La pluviométrie moyenne annuelle est voisine de 900 mm. Il convient de signaler l'existence de "l'ombre pluviale" dans le secteur de Vienne, due à la proximité immédiate de la bordure Est du Massif Central, qui se traduit par un déficit pluviométrique par rapport à l'ensemble du bassin.

En outre, dans la partie aval des vallées, l'influence méditerranéenne transmise par la vallée du Rhône peut donner de violents orages.

(  Les températures moyennes annuelles sont de l'ordre de 10,5° à 11°C. Le mois le plus froid est janvier (1,5 à 2,5°C) et le plus chaud juillet (19,3 à 20,9°C).

L'évapotranspiration réelle varie entre 460 et 670 mm/an selon les années ; elle vaut en moyenne 600 mm/an.




II.3. Hydrologie
· Planche 2

Le régime hydrologique est de type pluvial avec :

· de hautes eaux hivernales 

· de sévères étiages estivaux aggravés, dans les parties amont et médianes des cours d'eau, par des infiltrations dans les alluvions fluvio-glaciaires. A partir du contact de ces dernières avec les terrains de nature cristalline, le débit est soutenu par les résurgences qui peuvent maintenir, en période estivale, des niveaux d'eau importants (Epteau, 1993).

Ces phénomènes de réalimentation des cours d'eau se rencontrent

· sur la Sévenne à l'entrée des gorges de Leveau (Serpaizière),

· sur la Véga à partir de Baraton,

· sur la Gère au droit de Gemens où de plus la rivière draine l'ensemble des écoulements souterrains du bassin-versant de l'Ambalon-Vésonne.

C'est notamment la bonne régularité des débits de la Gère et de la Véga dans l'agglomération de Vienne – Pont-Evêque, ainsi que la présence d'une forte dénivellation, qui ont été les facteurs décisifs de l'implantation des activités humaines dans la région de Vienne, dès l'époque romaine.

Le tableau ci-après fournit les débits caractéristiques enregistrés sur les stations limnimétriques de la DIREN Rhône-Alpes. Seules 2 stations sont encore actuellement en service :

	Cours d'eau
	Localisation
	Période
	Module
	QMNA5 (m³/s)
	Crue décennale (m³/s)


	Gère
	Pont Rouge
	1968-74
	-
	0,018
	-

	
	Cancane
	1964-1988
	-
	1,75
	-

	Vésonne
	Pont de Bourgeat à l'Estrablin
	1987-2002
	0,26
	0,003
	4,9

	Véga
	Pont-Evêque
	1988-2002
	0,87
	0,59
	9,9

	Sévenne
	Luzinay
	1987-1988
	-
	-
	-




Les stations sur la Gère à Pont Rouge et sur la Vésonne au Pont de Bourgeat traduisant la sévérité des étiages des parties amont et médianes des cours d'eau qui s'infiltrent dans les alluvions fluvioglaciaires.

Afin de compléter les données hydrologiques à l'échelle du bassin des 4 vallées, 2 études ont été menées visant à caractériser d'une part les conditions d'étiage (SIAH – Sogreah, 1994) et d'autre part les phénomènes de crue (DDAF – Cédrat, 1997). Il en ressort :

· les débits d'étiages sont chroniquement faibles sur la quasi-totalité des bassins-versants à l'exception des environs de leurs exutoires,

· la caractérisation de la crue marquante du 01/05/1983 indiquée dans le tableau ci-dessous.

	Cours d'eau
	Localisation
	Période
	Débit de pointe (m³/s)
	Evaluation de la période de retour
	Commentaire


	Gère
	Cancane
	01/05/83
	111
	20-30 ans
	

	Véga
	Cancane
	01/05/83
	31,1
	20 ans
	Débit sous influence de la Gère, valeur réelle vraisemblablement plus élevée (autour de 40 m³/s)


II.4. Hydrogéologie

· Planche 2 

· Productivité des systèmes aquifères

Le bassin possède des systèmes aquifères de bonne productivité, facilement exploitables mais localisés. Il s'agit des nappes d'accompagnement des cours d'eau parmi lesquelles il convient de distinguer :

· les vallées de la Véga et de l'Ambalon, constituées d'alluvions grossières qui représentent un réservoir aquifère important, notamment au niveau :

· des vallées affluents rive gauche de la Véga,

· dans la partie aval de la Véga, à la faveur de la remontée du substratum cristallin,

· de la Gervonde, via des infiltrations du ruisseau du Carlos, ainsi que de la Gervonde à l'aval de St-Jean-de-Bournay,

· de l'Ambalon d'une part en aval de Charantonnay résultant de la confluence de deux vallées glaciaires, et d'autre part en aval de Savas-Mépin où la présence du substratum granitique est à l'origine des importantes sources de Jemens qui alimentaient déjà la ville de Vienne à l'époque gallo-romaine ;

· les vallées de la Sévenne et de la Gère, à dominante argileuse, qui sont peu susceptibles de receler  de ressources aquifères importantes. On notera toutefois, pour la vallée de la Sévenne :

· dans sa partie amont, une zone de marais qui résulte de l'émergence de nappes,

· dans les reliefs molassiques au Nord, une ligne de sources pérennes situées entre Chuzelles et Luzinay,

· à l'aval, l'affleurement de la nappe à la faveur de la remontée du substratum cristallin.

En outre, la molasse du Bas Dauphiné, qui couvre la majeure partie du bassin, constitue un système aquifère de productivité moyenne.

· Vulnérabilité

Les ressources souterraines du bassin sont essentiellement assurées par des nappes phréatiques soit affleurantes, soit directement alimentées par des infiltrations de cours d'eau. Cette relation très étroite entre la surface des terrains naturels et ces nappes confère à celles-ci une grande vulnérabilité aux pollutions, en particulier au niveau de :

· la vallée de l'Ambalon, au niveau de Charantonnay et à l'aval de Jemens,

· la vallée de la Véga, à l'aval de Baraton,

· la vallée de la Gère,

· la vallée de la Sévenne.

Localement, la profondeur de la nappe ou la présence d'une couche intermédiaire d'argile assure une protection de la ressource.

A noter que tout le périmètre des 4 vallées est classé en zone vulnérable au titre de la Directive Nitrates.



III. Contexte  socioéconomique

III.1. Le  SIAH  des  4  vallées

· Planche graphique 3

Le Syndicat Intercommunal d'Aménagement Hydraulique des 4 vallées du Bas-Dauphiné a été créé en 1978 pour répondre aux problèmes hydrauliques rencontrés sur les bassins de la Gère et de la Sévenne. Au travers des opérations de restauration puis d'entretien des cours d'eau, le rôle du Syndicat a progressivement évolué vers une dimension de gestion globale. C'est avec cette nouvelle approche, que le Syndicat s'est porté maître d'ouvrage du Contrat de rivière des 4 vallées qui concerne différentes thématiques liées à l'eau. Toutefois, pour certains domaines tels que l'assainissement, le rôle du Syndicat se limite à un suivi technique et financier de la programmation des opérations et au suivi des effets sur les milieux aquatiques.

Le bassin des 4 vallées s'étend sur 34 communes au total. Le SIAH regroupe aujourd'hui 29 communes contre 26 au début du Contrat de rivière avec l'adhésion de Sainte-Anne-sur-Gervonde en 1995, de Diemoz en 1997 et de Saint-Georges-d'Espéranche en 1999.

Les communes non adhérentes ne sont que partiellement concernées par le bassin des 4 vallées.

III.2. Contexte  intercommunal

· Planche graphique 4

Il existe d'autres structures intercommunales qui se superposent au territoire de compétence du SIAH des 4 vallées.
· 5 syndicats intercommunaux des eaux ainsi que 3 communes ayant compétence en eau potable. On notera que le SIE Ambalon regroupe 8 communes, 6 pour le SIE Saint-Jean, 4 pour le SIE Septème, 3 pour les SIE du Brachet et Nord Vienne.

· 3 syndicats d'assainissement. SYSTEPUR regroupe 11 communes contre 2 seulement pour le SIASO et le SIA Lafayette.

· la communauté d'agglomération du pays viennois (ex District de Vienne) qui regroupe 18 communes dont 12 sont situés dans la moitié Ouest du bassin.

· la communauté de communes du pays Saint-Jeannais qui regroupe 14 communes dont 12 situées dans la moitié Est du bassin.

· la communauté des communes des Collines du Nord Dauphiné qui regroupe 5 communes dont 2 au Nord du bassin
A noter que parmi les 29 communes adhérentes au SIAH des 4 vallées, seules 5 ne sont pas intégrées à l'une des 2 communautés.
III.3. Contexte  réglementaire  et  documents  de  référence
a) Régime juridique des cours d'eau – Droits et obligations

Les cours d'eau du bassin-versant sont non domaniaux, c’est-à-dire appartenant au domaine privé ; à ce titre, la législation qui leur est applicable est rassemblée dans le Code rural.

Au statut de propriété du lit du cours d'eau s'attachent des droits et des devoirs des riverains.

· Droits de riveraineté

Tout riverain est titulaire de deux catégories de droits :

· des droits découlant du droit de propriété,

· des droits issus du droit d'usage préférentiel qu'il exerce sur les eaux courantes qui bordent ou traversent sa propriété.

●  Le droit de propriété du lit est réglementé par l'article 3 de la loi du 8 avril 1998, devenu article 98 du Code rural. Il stipule que " le lit des cours d'eau non domaniaux appartient aux propriétaires des deux rives. Si les deux rives appartiennent à des propriétaires différents, chacun d'eux a la propriété de la moitié du lit, suivant une ligne que l'on suppose tracée au milieu du cours d'eau, sauf titre ou prescription contraire… ".

Le propriétaire riverain exerce également un droit de propriété sur les alluvions, îles et îlots qui peuvent se former sur sa propriété.

En outre, selon l'alinéa 3 de ce même article, " chaque riverain a le droit de prendre, dans la partie du lit qui lui appartient, tous les produits naturels et d'en extraire de la vase, du sable et des pierres, à la condition de ne pas modifier le régime des eaux et d'en exécuter le curage… ".
●  Aux termes de l'article 97 du Code rural et de l'article 644 du Code civil, les riverains possèdent un droit d'usage préférentiel leur permettant d'utiliser les eaux courantes pour un usage personnel :

· pour l'irrigation de leur propriété,

· à des fins domestiques,

· à des fins industrielles (moulins par exemple),

· à des fins récréatives.

Néanmoins, dans le cas où les fonds sont traversés par une eau courante, l'article 644 du Code civil prévoit que " celui dont cette eau traverse l'héritage peut même en user dans l'intervalle qu'elle y parcourt, mais à la charge de la rendre, à la sortie de ses fonds, à son cours ordinaire ".
D'autre part, les modifications du cours de la rivière qu'un riverain pourrait, en principe, effectuer à l'intérieur de sa propriété, demeurent subordonnées aux dispositions de l'article 10 de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau et à ses décrets d'application 93-742 et 93-743 du 29 mars 1993. A ce titre, en ce qui concerne plus particulièrement les prélèvements dans un cours d'eau, ces derniers doivent faire l'objet :

· d'une autorisation si le débit prélevé est égal ou supérieur à 5 % du débit de la rivière,

· d'une déclaration si le débit total prélevé est compris entre 2 et 5 % du débit de la rivière.

Un propriétaire riverain bénéficie également d'un droit de pêche qui constitue un attribut de propriété (article L 235-4 du Code rural).

Enfin, le droit d'exploiter les arbres situés le long des berges du cours d'eau appartient également au propriétaire riverain.

· Obligations des riverains

Elles sont de plusieurs ordres :

· liées à la propreté du lit : à ce titre, le riverain est tenu à un nettoyage régulier du lit (curage), à l'entretien des rives par élagage et recépage de la végétation arborée, enlèvement des embâcles et débris flottants, et à des opérations d'élargissement, régularisation et redressement, le tout afin de maintenir l'écoulement naturel des eaux, d'assurer la bonne tenue des berges et de préserver la faune et la flore ainsi que le bon fonctionnement des écosystèmes aquatiques. Ces dispositions sont réglementées par le Code rural, articles 114 à 122 ;

· liées au statut de riverain : le riverain est tenu de respecter les servitudes décidées pour des raisons d'intérêt général ou d'utilité publique. Il s'agit plus particulièrement des servitudes de passage (décrets n° 59 du 7 janvier 1959 et n° 60-419 du 25 avril 1960, et article 119 du Code rural). Enfin, il doit respecter les règlements pris par l'Administration pour assurer le libre écoulement des eaux, la sécurité publique et la salubrité publique, ainsi que pour la répartition des eaux entre les différents usagers.

b) La police des eaux et de la pêche

Elle englobe l'ensemble des mesures destinées à assurer dans de bonnes conditions l'écoulement des eaux, la conservation de la qualité, la sécurité et une équitable répartition entre les diverses catégories d'usagers, en évitant les abus.

Sous l'autorité du Préfet, la Direction Départementale de l'Agriculture et de la Forêt (DDAF) de l'Isère assure la police des eaux et de la pêche sur les cours d'eau du bassin.

Pour constater toute infraction à la police de la pêche, l'Administration s'appuie sur la Garderie du Conseil Supérieur de la Pêche, assurée sur le terrain par un garde pêche sous la responsabilité d'un garde chef.

c) Le SDAGE RMC
Le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Rhône Méditerranée Corse (SDAGE RMC) constitue un document cadre qui a arrêté des objectifs ambitieux de reconquête et de préservation des milieux aquatiques et de la ressource en eau.

Le SDAGE RMC classe plus particulièrement les 4 vallées

· parmi les aquifères d'intérêts patrimoniaux aujourd'hui fortement sollicités et dont l'altération poserait des problèmes immédiats pour les importantes populations qui en dépendent.

Sur ces aquifères doivent être mis en œuvre des mesures de protection préventives vis-à-vis de la qualité des eaux, une politique de gestion quantitative et de suivi ;

· parmi les milieux remarquables, représentés d'une part par la Gère et affluents et d'autre part par les étangs et la forêt de Bonnevaux.
III.4. Occupation  des  sols
Le bassin est majoritairement de type rural avec un habitat diffus, et de type urbain à l'extrémité Ouest du bassin avec l'agglomération de Vienne – Pont-Evêque.

Selon une étude de la Chambre d'Agriculture (1996), les zones urbaines représentent 10 % de l'occupation des sols du bassin contre 40 % et 20 % respectivement pour les cultures céréalières et les prairies. Les 30 % restants sont couverts par des bois et friches.

Situé à une trentaine de kilomètres au Sud de Lyon, le bassin subit toutefois une pression foncière croissante due au développement des zones urbaines mais aussi des infrastructures : ligne TGV Sud-Est, contournement routier de Pont-Evêque ainsi que gazoducs et oléoducs reliant l'agglomération lyonnaise à la Méditerranée.
Ainsi, le bassin tend à évoluer d'un type rural vers un type périurbain et tend à être considéré aujourd'hui comme "la banlieue éloignée de Lyon".



III.5. Évolution  de  la  démographie

· Planche graphique 5

La répartition de la population est très distincte à l'échelle du bassin. Vienne représente plus de 40 % de la population avec près de 30 000 habitants (données 1999) puis viennent Pont-Evêque et Saint-Jean-de-Bournay avec respectivement environ 5 000 et 3 900 habitants.

Entre le recensement de 1990, lors de l'émergence de la démarche Contrat de rivière et le recensement de 1999 en fin de Contrat de rivière, l'évolution démographique s'est traduite par un accroissement de l'ordre de 8 % de la population, soit plus de 5 600 habitants.

Cet accroissement s'accompagne d'une dispersion géographique de la population avec un phénomène de mitage du territoire. Les bourgs sont délaissés au profit d'écarts ou de nouveaux lotissements excentrés. Les communes présentant les plus forts accroissements se situent en périphérie : Jardin, Luzinay, Lieudieu, Meyrieu-les-Etangs, Oytier-Saint-Oblas, Saint-Georges-d'Espéranche.

Sur la base de l'estimation des populations communales présentées dans les schémas directeurs d'assainissement, la population totale atteindrait environ 90 000 habitants à l'horizon 2020.




IV. Usages  liés  à  l'eau
IV.1. Évolution  de  l'assainissement

· Planche graphique 6

a) Situation avant Contrat de rivière
Au cours des années 80, d'importants efforts avaient déjà été consentis par les collectivités locales pour traiter l'assainissement qui nécessiterait toutefois d'être poursuivis au travers de la modernisation des systèmes d'assainissement.

Avant le Contrat de rivière (1993), l'analyse de la situation montrait que la plupart des effluents domestiques étaient raccordés ou en voie de raccordement à un ouvrage de traitement. Seules quelques petites collectivités ne possédaient pas d'ouvrage d'épuration.

On comptabilisait 16 ouvrages d'épuration dont de nombreuses lagunes construites à cette époque : lagunes de Beauvoir-de-Marc, Eyzin-Pinet, Meyrieu-les-Etangs, Meyssiez et Charantonnay.

Cependant, si de manière générale la situation semblait assez satisfaisante du point de vue de la collecte des effluents, il n'en était pas de même en ce qui concerne leur traitement. Etaient notamment signalés le cas particulier de la lagune de Saint-Georges-d'Espéranche hors service et à un degré moindre la station d'épuration de Saint-Jean-de-Bournay d'un rendement de l'ordre de 50 %.

En 1994, une étape décisive était franchie avec la réalisation de la station d'épuration SYSTEPUR de l'agglomération viennoise (unité Reventin) avec rejet hors du bassin des 4 vallées (Rhône).

Par ailleurs, les bilans de qualité des eaux superficielles (1993 et 1997) menées par le SIAH des 4 vallées démontrait l'aggravation de la qualité de l'eau sur plusieurs secteurs imputable à l'assainissement, la collecte ayant été privilégiée au détriment des unités d'épuration. De plus, des problèmes quantitatifs sont apparus sur certains cours d'eau en relation notamment avec la nature unitaire des réseaux de plusieurs communes.



b) Situation actuelle

· La situation actuelle a peu évolué en termes d'équipements d'unités de traitement par rapport à l'avant Contrat de rivière. Les 2 principales réalisations sont 

· la lagune de Royas (1996) d'une capacité nominale de 200 équivalents-habitants,

· les modifications importantes sur la station d'épuration de Saint-Jean-de-Bournay (1995) d'une capacité de 6 000 équivalents-habitants.
Ces 2 opérations étaient inscrites au Contrat de rivière. En revanche, 2 autres opérations prévues ne sont plus d'actualité. Il s'agit de la création d'un ouvrage de traitement pour la commune de Diemoz et la remise en service de la lagune de Saint-Georges-d'Espéranche. En effet, ces 2 communes se sont raccordées au réseau SYSTEPUR de l'agglomération viennoise.
En outre, l'analyse actuelle de l'assainissement (2002) montre que outre l'abandon de 2 unités d'épuration (Estrablin et Saint-Georges-d'Espéranche raccordées au réseau SYSTEPUR), 6 stations d'épuration sont aujourd'hui dépassées : Chatonnay, Artas, Moidieu-Détoube, Saint-Just-Chaleyssin (DANONE), Luzinay et Villette-de-Vienne. Ces 2 dernières communes ont opté pour un raccordement à la station d'épuration SYSTEPUR de l'agglomération viennoise.
On notera enfin le projet de création d'une unité de traitement de type phragmifiltre sur la commune de Lieudieu équipée jusqu'à aujourd'hui exclusivement en assainissement autonome.

· Par ailleurs, le bilan de la qualité des eaux et de l'assainissement mené par le SIAH des 4 vallées à mi-Contrat de rivière a conduit à la prise de conscience par les collectivités de la nécessité de mener une réflexion à l'échelle intercommunale afin d'harmoniser et coordonner les efforts d'assainissement pour une meilleure protection des milieux naturels.

Ainsi, aux 19 schémas d'assainissement communaux dénombrés à mi-contrats, a fait suite dans un premier temps, le lancement de 3 schémas directeurs d'assainissement intercommunaux :

· vallée de la Bielle et de la Gervonde (1999) concernant 2 communes,
· vallée de la Sévenne (2000) regroupant 5 communes,

· vallée de l'Ambalon-Vésonne (stoppé).
Dans un second temps et avec le souci de disposer d'une vision des prospectives d'assainissement à l'échelle du bassin, le SIAH des 4 vallées a engagé en 2002 la réalisation d'un Schéma Directeur Général de l'assainissement. Cette approche permet d'envisager des solutions intercommunales locales ou plus globales (raccordement au SYSTEPUR) en évaluant les atouts et contraintes techniques, financiers et environnementaux (qualité et quantité).
Aujourd'hui on dénombre 11 communes raccordées (ou en cours) au réseau SYSTEPUR de l'agglomération viennoise dont la totalité des communes situées à l'Ouest du bassin.

En outre, 17 communes ont réalisé ou engagé un zonage d'assainissement contre 7 à mi-Contrat de rivière (1997).

c) Assainissement industriel
L'évolution de l'assainissement industriel a été appréciée sur la base de l'analyse des fichiers "Redevances" de l'Agence de l'Eau (données 1995 et 2000).

A l'échelle du bassin, la pollution industrielle nette (rejetée au milieu) reste importante. En effet, si l'on constate une diminution importante de la pollution métallique toxique, en revanche, on enregistre dans le même temps une augmentation de la pollution en matières organiques et matières en suspension.

Une analyse similaire a porté plus spécifiquement sur les 5 entreprises industrielles inscrites au Contrat de Rivière à savoir :

· DANONE sur la Sévenne

· ALHSTROM et CALOR sur la Gère

· OTOR DAUPHINÉ sur la Gervonde

· PIOLAT sur le Charantonge

Contrairement aux résultats enregistrés à l'échelle du bassin, on ne note pas d'évolution significative pour la pollution métallique toxique ni pour les matières en suspension. En revanche, on observe également une augmentation de la pollution organique liée à l'accroissement d'activité de l'entreprise AHLSTROM.

Les informations obtenues par la DRIRE confirment l'absence d'amélioration significative pour ces entreprises.

État de l'assainissement industriel

	Entreprise
	Rejet
	Remarque
	Comparaison avec 1995

	
	
	
	

	CALOR
	Gère
	Autosurveillance correcte
	Pas d'amélioration significative

	AHLSTROM
	Gère
	Autosurveillance correcte
	Pas d'amélioration significative

	OTOR
	station d'épuration Saint Jean
	A priori pas de problème
	Pas d'amélioration significative

	PIOLAT
	SYSTEPUR
	Inspection en 2003
	–


IV.2. L'agriculture

IV.2.1. Évolution  de  l'agriculture

· Planche graphique 7

L'analyse comparative de l'état de l'agriculture avant et en fin de Contrat de rivière a été réalisée sur la base des recensements agricoles de 1988 et 2000.

L'évolution de l'agriculture est marquée par une diminution des surfaces agricoles qui représentent 53 % de la superficie des communes contre 58 % en 1988 avec une perte d'environ 2 400 ha en 12 ans. Cette diminution s'inscrit dans la tendance enregistrée depuis les années 70.

On note parallèlement une augmentation des terres labourables dans la surface agricole utilisée (71 % contre 66 %), au détriment des surfaces toujours en herbe (28 % contre 33 %) et semble s'expliquer par la régression de l'élevage au profit de grandes cultures moins contraignantes et plus rentables.

La part de maïs dans la surface agricole utilisée diminue (14 % contre 17 %) et celle des oléagineux stagne (16 % contre 17 %). En revanche, les cultures de blé tendre augmentent (19 % contre 17 %).

La régression de l'élevage est marquée par une diminution du cheptel bovin avec une perte de 1 860 bêtes en 12 ans et surtout par la disparition de 405 exploitations. Elle se traduit donc par une concentration des cheptels : en moyenne 34 bêtes par exploitation en 2000 contre 18 en 1988.
IV.2.2. Pressions  de  l'agriculture

· Planche graphique 8

L'étude menée dans le cadre du Contrat de rivière (Chambre d'Agriculture, 1997) a permis d'évaluer les différentes pressions sur le bassin.

a) Élevages

La pression des effluents d'élevages à l'échelle des quatre vallées a été évaluée à 17 180 ha absorbant 37 kg d'azote.

Les communes considérées comme les plus exposées aux risques de pollution liée aux effluents d'élevage sont : Lieudieu, Saint-Jean-de-Bournay, Artas, Savas-Mépin, Beauvoir-de-Marc et Saint-Georges-d'Espéranche.

b) Irrigation

L'irrigation est très présente dans la vallée de la Véga et, dans une moindre mesure, dans celle de la Vésonne. Elle sert principalement à irriguer du maïs et du pois.

Il a été évalué environ 1 000 ha irrigables, ce qui correspond à l'irrigation de moins de 30 % du maïs cultivé dans la plaine.

c) Fertilisation azotée

Tout le périmètre des 4 vallées se trouve en zone vulnérable soumis à la Directive Nitrates.
Il a été diagnostiqué :

· une tendance à la surfertilisation des cultures de colza et maïs avec des balances évoluant entre 70 et 100 kg d'azote par ha et par an,

· à l'inverse, une fertilisation raisonnée des cultures de blé et de tournesol avec des balances entre 10 et 50 kg d'azote par ha et par an, notamment en présence d'effluents d'élevage.
IV.3. Maîtrise  des  effluents  d'élevage
· Planche graphique 8

Parallèlement au Contrat de rivière, l'Etat a engagé en 1994 au niveau national un Programme de Maîtrise des Pollutions d'Origine Agricole (PMPOA) consistant à améliorer la récupération des effluents d'élevage et l'établissement d'un plan d'épandage portant sur :

· la capacité de stockage,

· l'étanchéité de la fosse à purin,

· la maîtrise des eaux pluviales,

· les surfaces et fréquences d'épandage compatibles avec la préservation de l'environnement (à distance des cours d'eau).

Ce programme prévoit une participation financière globale à hauteur d'un tiers pour les éleveurs, un tiers pour l'Etat et un tiers pour l'Agence de l'Eau.

Appliqué de 1994 à 2002, le PMPOA version 1 n'était ouvert qu'aux grands élevages 
(> 75 UGBN).

A l'échelle du bassin des 4 vallées, les données fournies par la Chambre d'Agriculture indiquent :

· en 1995 (début Contrat de rivière), 16 exploitations étaient intégrables au PMPOA correspondant à 1 352 UGBN 
,
· en 2002 (fin Contrat de rivière), 13 exploitations étaient engagées dans le PMPOA correspondant à 1 274 UGBN 1, soit 94 % du cheptel initial.

A noter qu'à partir de 2003, le PMPOA version 2 sera ouvert à l'ensemble des élevages sans restriction de taille.
IV.4. Protection  du  captage  de  Gemens

Le captage de Gemens alimente notamment la ville de Vienne en eau potable. Pour préserver la ressource en eau tout en maintenant une activité agricole, la ville de Vienne et les agriculteurs exploitant 80 ha en amont du site ont conclu un partenariat.

Les agriculteurs se sont engagés à adapter leurs pratiques de manière à limiter tout risque d'infiltration par l'implantation de cultures pièges à nitrates. En contrepartie, la ville de Vienne leur verse une indemnité pour compenser la baisse de revenu et finance les analyses des suivis.



IV.5. Prélèvement  en  eau

· Planche graphique 9

a) Répartition et évolution des prélèvements

A l'échelle du bassin, les prélèvements
 totaux pour l'année 2000 peuvent être estimés à 15,8 Mm³ répartis entre :

· l'alimentation en eau potable qui est le principal usage avec 9 Mm³/an, soit 57 % des prélèvements. La totalité de cette ressource provient des eaux souterraines, 

· l'industrie qui représente 24 % des prélèvements avec 3,8 Mm³/an essentiellement à partir des eaux souterraines,

· l'irrigation qui correspond à 19 % des prélèvements. Les ¾ de ces prélèvements sont puisés en eaux souterraines.
La comparaison des données entre le début (1995) et la fin du Contrat de rivière (2000) montre : 

· peu d'évolution des prélèvements pour l'AEP avec 9,5 Mm³ en 1995,

· une diminution des prélèvements industriels de l'ordre de 0,8 Mm³ à relier à la fois à une baisse d'activité (fermeture des usines DYANT, PROPLAN…) et à une baisse de consommation (AHLSTROM…).
Nous ne disposons pas de données comparatives fiables pour l'irrigation en 1995.
La proportion des prélèvements eaux souterraines / eaux superficielles reste invariable entre le début et la fin du Contrat de rivière.

b) Vulnérabilité de la ressource AEP

· L'état d'avancement des procédures de mise en place de périmètres de protection pour les principaux captages du bassin est synthétisé dans le tableau suivant. Il apparaît que 3 des 4 plus importants captages bénéficient d'un périmètre de protection (Gemens, La Détourbe, Perrier) ; pour le captage de la Plaine, la procédure de Déclaration d'Utilité Publique (DUP) est en cours. Au total, sur les 14 principaux captages AEP du bassin, 8 bénéficient d'une DUP, en cours pour les 6 autres.
En outre, on note peu d'avancée durant le Contrat de Rivière avec 2 procédures DUP établies, en 1995 (Montjoux) et 1998 (Bielles).

État d'avancement des périmètres de protection des captages AEP (données DDASS 38)
	maîtres d'ouvrage
	commune d'implantation
	Captages
	Date rapport géologique
	Date CDH
	Date DUP

	
	
	
	
	
	

	Commune de Pont Évêque
	Pont Évêque
	Prairie
	10/12/1988
	5/02/1998
	2/3/1998

	commune de St jean de Bournay
	St Jean de Bournay
	Montjoux
	20/5/1989
	6/4/1995
	11/4/95

	Commune de St Jean de Bournay
	St Jean de Bournay
	Siran
	4/12/1984
	
	

	Commune de Vienne
	Estrablin
	Galerie (Gère)
	15/11/1991
	1/9/1994
	21/11/1967

	Syndicat de la région de Septeme
	Oytier Saint Oblas
	Plaine
	29/1/1985
	
	

	Syndicat de l'Amballon
	Beauvoir de Marc
	Bielles
	25/4/1995
	7/5/1998
	25/5/1998

	Syndicat de l'Amballon
	Moidieu – Détourbe
	Détourbe
	29/4/1988
	7/6/1984
	29/4/1988

	Syndicat du Brachet
	Artas
	Vignet
	13/2/1993
	
	

	Syndicat du Brachet
	Beauvoir de Marc
	Cul du Bœuf
	5/2/1993
	3/10/1974
	26/8/1975

	Syndicat du Brachet
	Charantonnay
	Clou
	11/2/1993
	3/9/1974
	25/8/1975

	Syndicat du Brachet
	Diémoz
	Brachet
	8/2/1993
	
	

	Syndicat du Brachet
	St Georges d'Espéranche
	Lafayette
	25/10/1995
	
	

	Syndicat du Nord de Vienne
	Septeme
	Chez Perrier
	22/7/1974
	
	10/10/1975

	Syndicat Région de St Jean de Bournay
	Saint Jean de Bournay
	Carloz
	26/5/1989
	
	


CDH = Conseil Départemental d'Hygiène ; DUP = Déclaration d'Utilité Public
· L'évolution des teneurs en nitrates observées au droit des principaux captages AEP entre 1995 et 2002 a été appréciée sur la base des données de la DDASS 38 (voir planche graphique 9). L'analyse de ces données montre peu d'évolution durant le Contrat de Rivière.

On enregistre notamment :

· en 2002, 7 captages qui présentent des teneurs en nitrates supérieures ou égales à 30 mg/l contre 9 en 1995. Il s'agit des captages de la Détourbe, Bielles, SIran, Carloz, Cul de Bœuf, Vignier et Lafayette.

· en 2002, 1 captage présentant un dépassement du seuil des 50 mg/l ainsi qu'en 1995. Il s'agit du captage de Lafayette. A noter que ce captage présentait une contamination chronique en nitrates supérieures à 50 mg/l durant la période 1995-2002.
IV.6. Adéquation  besoins  -  ressources

· Planche graphique 10

Une étude bilan besoin – ressource a été réalisée en 2001 à l'échelle du bassin des 4 vallées (Sogreah).

Il ressort de cette analyse :

a) Secteurs sensibles

· 4 secteurs de rivières déficitaires

●  Gervonde – Bielle
Les pertes naturelles par infiltration dans la nappe représentent 75 % du débit d'étiage entraînant des périodes d'assec.

Les prélèvements représentent les 25 % restant correspondant exclusivement à de l'irrigation.

A noter que la nappe est exploitée à 26 % à raison de 1/3 pour l'AEP et de 2/3 pour l'irrigation.

●  Ambalon
Les pertes naturelles par infiltration dans la nappe représentent 92 % du débit d'étiage entraînant des périodes d'assec.

L'irrigation représente 8 % des prélèvements.

A noter que la nappe est faiblement exploitée.

●  Vésonne
Les pertes naturelles par infiltration dans la nappe représentent la quasi-totalité entraînant des périodes d'assec.

L'irrigation représente 3 % des prélèvements.

A noter que la nappe est faiblement exploitée.

●  Véga amont
Les pertes naturelles par infiltration dans la nappe représentent 85 % du débit d'étiage entraînant des périodes d'assec.

L'irrigation représente 8 % des prélèvements et seulement 7 % des débits d'étiage sont restitués au bassin aval.

A noter que la nappe est exploitée autour de 30 % à raison de 1 / 10 pour l'AEP et de 9 / 10 pour l'irrigation.

· 2 secteurs de rivière en équilibre (au maximum de leur exploitation)
●  Gère amont

Les prélèvements représentent plus de la moitié du débit d'étiage. Il s'agit exclusivement de prélèvements agricoles.

●  Gère moyenne (amont)

Les pertes naturelles par infiltration représentent la moitié du débit d'étiage entraînant localement des périodes d'assec.

· Aucune nappe du bassin ne présente en l'état actuel de problème de surexploitation sauf localement au niveau de la nappe de la Gère qui en outre ne possède pas une réserve régulatrice importante.

●  Nappe de la Gère (au niveau de Gemens)

La nappe est exploitée à 52 % de son potentiel de renouvellement. L'alimentation en eau potable représente 70 % des prélèvements, les 30 % restants étant des pompage industriels.

b) Incidence sur les milieux et usages

Les rivières en secteur déficitaire sont particulièrement sensibles aux impacts tant qualitatifs (pollution des eaux) que quantitatifs (prélèvements supplémentaires).

Des conflits peuvent apparaître sur ces secteurs déficitaires :

· usage agricole : manque de ressource en eau pouvant entraîner des conflits avec les autres usagers (pêcheurs, …) et au sein de l'activité agricole (fréquence du phénomène estimée à 1 année sur 5),

· usage eau potable : globalement satisfaisant du point de vue quantitatif (en l'absence de prélèvements supplémentaires dans la nappe de la Gère au niveau de Gemens) ; sensible à la dégradation de la qualité des eaux souterraines par infiltration d'eau superficielle polluée (rejets, engrais…),
· usage halieutique : gêne de la pratique de la pêche par réduction des potentialités piscicoles.
c) Mesures compensatoires
· Mise en place d'une gestion concertée

· calendrier de prélèvements en eau superficielle (tours d'eau), déjà effectif sur la Gervonde amont à étendre sur les autres secteurs déficitaires,

· à long terme, substitution des prélèvements superficiels dans la nappe dans les secteurs déficitaires,

· suivi des secteurs en équilibre.

· Interdiction de prélèvement supplémentaire dans les secteurs déficitaires.

· Mise en place d'un réseau de surveillance

· points de suivi installés sur les cours d'eau déficitaires ou en équilibre (à titre préventif) ainsi qu'au niveau des nappes (lorsque substitution) et au niveau de Gemens,

· établissement d'un tableau de bord,

· organisation d'une cellule d'alerte "étiage", sous l'égide de la MISE.

IV.7. Risques  naturels

IV.7.1. Présentation  des  risques

· Planche graphique 11

Le bassin des 4 vallées est particulièrement sensible aux risques naturels liés aux crues, ruissellement, érosion et aux étangs, en raison de plusieurs facteurs :

· les rivières s'écoulent dans des vallées resserrées au débouché de la plaine du Rhône,

· l'influence méditerranéenne se manifeste dans la partie aval par des orages violents,

· les pentes des coteaux agricoles sont relativement fortes (jusqu'à 15 % dans la vallée de la Sévenne) et peuvent atteindre des valeurs supérieures à 30 % dans les combes boisées,

· les sols présentent une faible perméabilité,

· de très nombreux étangs sont recensés, en particulier dans les parties amont des bassins-versants.
En outre, l'urbanisation et l'occupation des sols (grandes cultures) accroissent la sensibilité du bassin aux risques naturels.

Concernant les étangs à risque, l'étude menée dans le cadre du Contrat de rivière (Cedrat, 1996-1998) a mis en évidence :

· la présence d'étangs à risque très élevé 
 sur les communes de Chatonnay, Villeneuve-de-Marc et Saint-Sorlin-de-Vienne,
· la présence d'étangs à risque élevé 
 sur les communes de Meyrieu-les-Etangs, Diemoz, Saint-Jean-de-Bournay, Charantonnay, Eyzin-Pinet et Chuzelles.

IV.7.2. Evolution  de  la  connaissance
· Planche graphique 12

Depuis ces dernières années, on constate une progression nette de la connaissance des risques naturels sur le bassin des 4 vallées.

En effet, avant le Contrat de rivière, seule la ville de Vienne disposait d'une expertise des risques d'inondation.

En parallèle au Contrat de rivière, on constate que :

· 1 commune dispose d'une expertise des risques d'inondation,

· 14 communes disposent de cartes d'aléas d'inondation,

· 4 communes font l'objet d'une étude de définition des PPR inondation.
De plus, dans le cadre du Contrat de rivière, 259 étangs ont été diagnostiqués dont :

· 3 à risque très élevé,

· 33 à risque élevé.



V. État  des  milieux
V.1. Qualité  des  eaux
· Planche graphique 13

Le bilan de l'évolution de la qualité des eaux des rivières des 4 vallées repose sur les résultats de 3 études menées successivement :

· en 1993 (état initial) dans le cadre des études préalables à la définition du Contrat de rivière (SIAH des 4 vallées – Epteau),

· en 1997 afin de dresser un bilan de la mise en œuvre du volet A à mi-contrat (SIAH des 4 vallées – Epteau),

· en 2002 (état final) dans le cadre du Contrat de rivière (SIAH des 4 vallées – Gay Environnement).
V.1.1. Objectifs  de  qualité
L'étude initiale a également permis la définition d'objectifs de qualité des eaux qui permettent de garantir les usages actuels ou potentiels de la rivière, en particulier sa mise en valeur piscicole. Ces objectifs sont :

· pour le bassin de la Gère :

●  Gère amont : très bonne (localement bonne à l'aval du lagunage de Meyssiez et d'Eyzin-Pinet) .
●  Gère aval (pont de Malissol au Rhône) : bonne.
●  Canal des moulins : très bonne (localement bonne à l'aval de la lagune d'Eyzin-Pinet).
●  Suze : très bonne.

· pour le bassin de l'Ambalon-Vésonne

●  Charavoux : très bonne.
●  Gervonde : bonne.
· pour le bassin de la Véga
●  Charantonge aval lagune de Saint-Georges-d'Espéranche : passable.
●  Charantonge aval : bonne.
●  Véga : très bonne (localement bonne à l'aval de la station d'épuration de Septeme-Oytier Saint-Oblas).
· pour la Sévenne

●  Sévenne : très bonne (localement bonne en aval du rejet DANONE, Luzinay et Villette de Vienne).
NB : les objectifs de qualité ont été établis sur la base des capacités de dilution des cours d'eau à partir des débits d'étiage mesurés en 1993. Localement ces objectifs ont pu être revus à la baisse par rapport aux objectifs de qualité fixés par l'arrêté préfectoral de 1987 sur la base de débits d'étiage supérieurs.
V.2. Évolution  de  la  qualité  des  eaux

L'état de la qualité des eaux superficielles dressé avant le Contrat de Rivière (1993) montrait une qualité des cours d'eau bonne à très bonne, hormis dans certains secteurs liés notamment à l'absence de systèmes d’assainissement collectif ou industriel ou à leurs dysfonctionnements :
· Sévenne amont et aval,

· Charantonge,

· Gervonde,

· Gère localement et à l'aval.

A mi contrat, on enregistre une stagnation de la qualité des rivières du bassin voire localement une détérioration : la Sévenne dans sa partie médiane, la Bielle,…

Au terme du Contrat de Rivière et de son avenant (2002), on observe peu d'amélioration significative par rapport à 1993, excepté localement sur la Gère, sur la Gervonde,…

Plusieurs foyers de pollution signalés en 1993 sont encore d'actualité : rejet DANONE, ZI Leveau dans la Sévenne, pollution métallique dans le Charantonge, rejets domestiques et industriels dans le Gère Aval. 
De plus, d'autres sources de pollution sont mises en évidence durant le Contrat de Rivière : station d'épuration de Luzinay sur la Sévenne, station d'épuration de Chatonnay sur la Bielle,… La pollution par les nitrates agricoles constitue un "bruit de fond" étendu à l'ensemble du bassin.

On note également, au terme du contrat de rivière, une légère amélioration de la qualité biologique de la Sévenne, insuffisante sur le Charantonge, plus nette sur la Bielle. En revanche, aucune amélioration de la qualité bactériologique sur la partie aval de la Gère, de la Véga et de la Sévenne n'a été observée.



V.3. Patrimoine  naturel
· Planche graphique 14
a) Patrimoine naturel

Le bassin des 4 vallées abrite 12 Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF), dont

· 1 ZNIEFF de type II (grand ensemble naturel) : la Forêt de Bonnevaux qui représente le massif forestier le plus important du Bas Dauphiné,

· 11 ZNIEFF de type I (secteur localisé) riches et variées : étangs, marais et ruisseaux, roselières, zone bocagère, bois, …
Les milieux aquatiques présentent souvent un intérêt ornithologique et botanique, en particulier l'étang de Monjoux qui constitue l'un des très rares sites en Isère de nidification du héron pourpré.

Parmi les autres zones humides d'intérêt écologique, on citera :

· la zone humide des Serpaizières et la vallée encaissée du Leveau (castors, …) dans la vallée de la Sévenne, 
· les prairies humides de la vallée de la Haute Gère (orchidées, …),

· la zone humide de Saint-Hilaire (Pont-Evêque) dans la vallée de la Véga (peupleraie émancipée).

Ces zones humides ne semblent pas être affectées par des problèmes d'exploitation quantitative de la ressource : les milieux remarquables inscrits en ZNIEFF se situent principalement sur les versants ; la zone bocagère de la Sévenne et la zone humide de la Véga se situent quant à elles sur des sous-bassins non déficitaires.
En revanche, ces milieux restent particulièrement vulnérables à l'aménagement du territoire comme l'illustre le cas du secteur des Serpaizières au niveau duquel les espaces ouverts ont pratiquement disparu sous les effets conjugués des plantations de peupliers et de l'extension de la maïsiculture et de la zone industrielle. Les prés y sont devenus marginaux.

b) Les paysages

Le bassin des 4 vallées présente localement des paysages de qualité, en particulier au niveau des vallées encaissées de la Gère et de la Suze. Cependant, à l'échelle du bassin, le paysage connaît une mutation progressive mais profonde, évoluant d'un paysage rural à un paysage agricole avec perte des éléments structurants (haie, ripisylve, …).

Aux prémices du Contrat de rivière (1993), le constat dressait que les rivières ne participaient plus à la structuration du paysage.
V.4. Environnement  piscicole

· Planche graphique 15
V.4.1. Gestion  halieutique  et  piscicole

Tous les cours d'eau des 4 vallées sont classés en 1ère catégorie piscicole. Le secteur est couvert par 4 associations agréées pour la pêche et la protection des milieux aquatiques (AAPPMA) :

· l'association des pêcheurs Gère – Rhône, la plus importante AAPPMA du département, qui siège à Vienne et dont le domaine de pêche inclut la Gère, la Suze, la Véga, le Baraton et la Sévenne,

· l'union des pêcheurs de la Gervonde basée à Saint-Jean-de-Bournay avec pour domaine de pêche la Gervonde, la Bielle et l'Ambalon,

· la gaule gervondine basée à Meyrieu-les-Etangs avec pour domaine de pêche la Gervonde,

· la gaule chatonnaise basée à Châtonnay avec pour domaine de pêche la Bielle.
La pression de pêche est estimée moyenne à forte. La Gère constitue une rivière à truites "de grande qualité avec de beaux parcours et beaucoup de poissons".
Dans le cadre du PDPG, la fédération de pêche préconise une gestion de type patrimoniale différée, dans l'attente du bilan du Contrat de rivière.

V.4.2. Potentialités  piscicoles
Les potentialités piscicoles des bassins de la Gère et de la Sévenne sont importantes avec 21 espèces de poissons dénombrées en 2001 ainsi que 2 espèces d'écrevisses, l'écrevisse à pied blanc et l'écrevisse américaine.

En effet, la Gère, la Sévenne et leurs affluents possèdent des lits de galets dominants propices au développement des salmonidés et des espèces accompagnatrices.

En outre, elles bénéficient de résurgences karstiques qui maintiennent une fraîcheur des eaux appréciable en période estivale et assurent également la stabilité des débits, voire un rôle de soutien d'étiage notamment sur les cours aval. Ces caractéristiques confèrent aux rivières une vocation salmonicole affirmée. Ainsi, la Gère est potentiellement une rivière à truites sur tout son cours.

Toutefois, de nombreuses altérations grèvent leurs potentialités piscicoles :

· seuils infranchissables, entraves à la remontée des géniteurs ;

· travaux multiples de rectification du lit ;

· pollutions domestiques, industrielles et agricoles ;

· pompages agricoles et AEP susceptibles d'aggraver le déficit hydraulique ;

· étangs pouvant engendrer l'introduction d'espèces de 2nde catégorie et une hausse de la thermie.
Selon le plan départemental pour la protection du milieu aquatique et la gestion des ressources piscicoles (PDPG), la capacité d'accueil actuelle des cours d'eau des 4 vallées est estimé à environ 50 % de la capacité d'accueil référentielle, liée à la forte sollicitation des cours d'eau, et notamment des têtes de bassin.
V.4.3. Évolution  du  potentiel  piscicole
L'étude piscicole menée dans le cadre du Contrat de rivière a permis de dresser un bilan du potentiel piscicole avant / après (1993/2001).

En ce qui concerne la Gère en particulier, il ressort de l'étude :

· une légère augmentation de la production piscicole sur la Gère amont, plus nette dans la partie médiane. Cette évolution positive peut être reliée à l'amélioration de la qualité des eaux induite par les efforts d'épuration effectués durant le Contrat de rivière ;

· en revanche, aucune évolution n'est constatée sur la Gère aval.
En outre, il semble que l'altération de l'habitat joue souvent le rôle de facteur limitant.

De plus, à l'échelle du bassin, si les potentialités écologiques remarquables des cours d'eau sont confirmées, l'étude démontre également leur fort état d'altération actuel avec :

· des biomasses piscicoles fortement déficitaires par rapport aux capacités originelles,
· des espèces sensibles pourtant électives des types écologiques rencontrés, en faible densité voire absente,

· une altération de la qualité physique des habitats aquatiques,

· des pollutions insidieuses, en particulier des contaminations toxiques.

V.4.4. Circulation  piscicole
La Gère et ses affluents sont classés au titre de l'article L.432-6 du Code de l'environnement pour la truite fario par arrêté préfectoral de 1990 qui implique l'obligation d'équiper tout ouvrage de dispositif assurant la libre circulation de l'espèce concernée dans les 5 ans suivant cet arrêté.

Aujourd'hui force est de constater que sur les 23 principaux obstacles recensés sur le bassin de la Gère 5 seulement sont équipés d'une passe à poissons (4 sur la Gère et 1 sur la Véga).

En outre, de part leur position en amont d'ouvrages infranchissables, l'aménagement de ces passes à poissons ne se concrétise que par un gain relativement faible en termes de linéaire de cours d'eau ouvert à la libre circulation piscicole.
V.5. État  physique  des  cours  d'eau

· Planche graphique 16
A l'image de nombreux cours d'eau non domaniaux en France, les rivières du bassin des 4 vallées connaissaient un abandon de leur entretien de la part des riverains entraînant différentes conséquences sur le milieu : fragilisation des arbres générant embâcles, approfondissement du lit et processus d'érosion, formation de dépôts solides en aval favorisant également le débordement des eaux. Cette situation a conduit à la constitution du Syndicat Intercommunal d'Aménagement Hydraulique en 1978.
De 1978 à 1983, le SIAH effectuait des interventions ponctuelles à la demande des communes avec un objectif hydraulique.

La crue catastrophique du 1er mai 1983 a conduit à mieux définir l'organisation des interventions du SIAH.

De 1984 à 1990, des études hydrauliques ont été réalisées sur chaque vallée (Gère et Ambalon, 1985 ; Sévenne, 1987 ; Véga, 1988) afin de bâtir un programme pluriannuel d'aménagement hydraulique à l'échelle des vallées.

Les travaux de restauration engagés par le SIAH consistèrent :

· à stabiliser le profil en long par la mise en place de seuil,

· de restaurer les berges par enrochement,

· à curer les atterrissements et éliminer les embâcles pour restaurer la capacité d'écoulement, notamment sous les ponts,

· à reprofiler certains secteurs pour améliorer les écoulements.
La restauration portait sur les zones les plus dégradées.
En revanche, il n'était pas mentionné dans ces programmes les actions de strict entretien du lit et des berges car "relevant de l'obligation légale des riverains".
A partir du début des années 90, le SIAH marque un changement important dans son approche, avec :

· une fois les secteurs très dégradés traités, l'extension des interventions du SIAH à une restauration générale des cours d'eau intégrant des tronçons moins critiques mais fragiles, pour prévenir leur dégradation. Ainsi, la politique du SIAH a été de parcourir plus systématiquement les cours d'eau et d'y engager des opérations de restauration servant de chantier de démonstration ;

· depuis 1995, une large majorité des travaux de restauration de berge engagés par le SIAH a fait appel aux techniques végétales dites "douces". Une gestion plus respectueuse des objectifs écologiques, piscicoles et paysagers a été instaurée ;

· la prise de conscience de la nécessité de mettre en place un entretien régulier des tronçons restaurés afin de pérenniser l'état obtenu et éviter de revenir à la situation de 1983 ;

· un souci de sensibilisation des riverains habitués à 20 ans de travaux lourds ainsi que d'associer les différents usagers à la démarche (agriculteurs, pêcheurs, …).

Remarque

Un programme d'actions se décline en 2 phases, l'une dite de restauration, l'autre d'entretien. Les actions de restauration comportent les travaux nécessaires pour obtenir un état souhaité. Les actions d'entretien interviennent pour maintenir une situation correspondant déjà à l'état souhaité et pour pérenniser les bénéfices du programme de restauration.

Toute action de restauration doit s'accompagner d'un entretien ultérieur régulier.



MODULE  2

Bilan des actions

A.
Le contrat de rivière
des Quatre Vallées 



VI. Historique  du  Contrat  de  rivière

En 1991-92, une réflexion de fond menée sur 10 ans d'activités du SIAH des 4 vallées a permis de constater que les travaux réalisés jusqu'alors étaient jugés globalement fiables mais faisait également apparaître la nécessité d'un entretien fréquent des cours d'eau ainsi que d'une meilleure prise en compte des milieux naturels.

Parallèlement, les efforts entrepris par les collectivités locales et les industriels pour améliorer l'assainissement nécessitaient d'être poursuivis. La profession agricole souhaitait également apporter sa contribution à l'amélioration de la qualité des eaux superficielles et souterraines des 4 vallées.

En outre, d'autres problèmes qui existaient antérieurement semblaient prendre alors plus d'importance aux yeux de beaucoup : entraves à la circulation piscicole, dépréciation de la valeur paysagère des cours d'eau dans les traversées urbaines, persistances de pollutions avec des secteurs très fortement altérés : dépôts sauvages, rejets industriels, dysfonctionnement ou manque d'assainissement, teneurs élevées en nitrates, …

Dès lors, la procédure du Contrat de rivière était susceptible d'offrir un outil adapté à la prise en compte de tous ces problèmes selon une démarche cohérente à l'échelle du bassin et concertée impliquant l'ensemble des usagers.

Organisme de coordination et de solidarité intercommunale couvrant la quasi-totalité du bassin-versant, le SIAH des 4 vallées a joué un rôle majeur dans la mise en œuvre du programme d'action du Contrat de rivière qui s'est déroulé de 1995 à 1999.

Le contrat de rivière a été signé le 31 mars 1995. Il a été conclu entre :

· l'État, représenté par Monsieur le Préfet de l'Isère,

· la Région Rhône-Alpes,

· le Département de l'Isère,

· l'Agence de l'Eau Rhône-Méditerranée-Corse,

· le Syndicat Intercommunal  d'Aménagement Hydraulique des Quatre Vallées du Bas-Dauphiné,

· la Chambre d'Agriculture de l'Isère,

· la Fédération Départementale de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique de l'Isère,

· la Chambre de Commerce et d'Industrie Nord-Isère,

· l'Association des Utilisateurs d'Eau de la Gère et de la Sévenne.
VII. Structure  du  Contrat  de  rivière

VII.1. Les  thématiques  et  objectifs  du  Contrat  de  rivière

Les objectifs du Contrat de rivière sont distingués en 3 volets (A à C) qui regroupent 13 sous-objectifs :

· Volet A – Amélioration de la qualité de l'eau

A1 – poursuivre l'assainissement des collectivités locales

A2 – poursuivre l'assainissement des rejets industriels

A3 – réduire les pollutions agricoles diffuses

A4 – protéger les eaux souterraines.

· Volet B – Mise en valeur des cours d'eau

B1 – protection contre les risques naturels

B2 – protection des zones naturelles sensibles

B3 – gestion des espaces riverains des cours d'eau

B4 – développement des potentialités piscicoles
B5 – aménagement d'itinéraires de découverte et de fréquentation par le public.

· Volet C – Coordination, entretien, gestion, communication

C1 – renforcer les capacités d'intervention du Syndicat

C2 – entretenir les milieux restaurés

C3 – mettre en place un suivi hydrologique

C4 – informer la population sur le déroulement du Contrat de rivière.

VII.2. Prévision  financière

Le Contrat de rivière prévoyait un investissement total de 10 023 522 € HT
(soit 65 750 000 F HT).

La ventilation des actions programmées a été définie sur la période 1995-1999.
Le tableau suivant établit le récapitulatif financier des montants prévus au Contrat de rivière :

	Volet
	Montant en F HT
	Montant en € HT
	% du montant global

	- A -
Amélioration de la qualité de l'eau
	46 620 000
	7 107 173
	71 %

	- B -
Mise en valeur des cours d'eau
	15 530 000
	2 367 533
	24 %

	- C -
Coordination, entretien, gestion, communication
	3 600 000
	548 816
	5 %


La grande majorité des montants était affectée au volet A avec en particulier 48 % du montant total pour l'assainissement des collectivités.
Par ailleurs, les montants concernaient essentiellement des travaux, le montant total étant réparti à hauteur de :

· 90 % en travaux (9 062 k€),

· 6 % en coordination, communication (572 k€),

· 4 % en études (390 k€).
Il convient également de signaler l'importance du montant attribué aux opérations B5 aménagement d'itinéraires de découverte et de fréquentation par le public qui représentait 13 % du montant total, soit 1 309 k€.
VII.3. Programmation

Le Contrat de rivière prévoyait initialement la programmation suivante :

	Volet
	Nombre d'opérations inscrites
	Montant en k€ HT

	
	
	1995
	1996
	1997
	1998
	1999

	- A -
Amélioration de la qualité de l'eau
	30
	1 914,76
	2 016,90
	1 721,15
	837,53
	580,83

	- B -
Mise en valeur des cours d'eau
	30
	233,25
	397,89
	641,81
	553,39
	541,19

	- C -
Coordination, entretien, gestion, communication
	7
	97,57
	100,62
	123,48
	102,14
	125,01

	Total
	71
	2 245,58
	2 515,41
	2 486,44
	1 529,06
	1 247,03

	Pourcentage du montant global
	22 %
	25 %
	25 %
	15 %
	13 %


L'effort financier à mener était globalement réparti de façon équilibrée sur les 5 années du Contrat de rivière avec un effort légèrement plus soutenu les 3 premières années.
Concernant chacun des volets, on note toutefois un effort accentué :

· sur les années 1 à 3 pour le volet A,

· sur les années 3 à 5 pour le volet B.

Ainsi, la démarche adoptée par le Contrat de rivière était d'améliorer la qualité des eaux des rivières en préalable à leur mise en valeur.

VII.4. Répartition  financière  prévisionnelle

Le contrat de rivière prévoyait initialement le plan de financement suivant :

	Volet 
	Montant HT
	Taux subvention total
	Etat
	Agence de l'eau
	Conseil général
	Région
	Remarques

	A – Amélioration de la qualité de l'eau
	7 107 173 €
	39 %
	
	11 %
	19 %
	9 %
	Subventions supplémen​taires éventuelles pour les volets A et B

	B –  Mise en valeur des cours d'eau
	2 367 533 €
	42 %
	9 %
	6 %
	13 %
	14 %
	

	C – Coordination, entretien, gestion, communication 
	548 816 €
	56 %
	3 %
	38 %
	3 %
	12 %
	


Des subventions supplémentaires pouvaient être accordées, en particulier pour l'objectif A3 (maîtrise des pollutions d'origine agricole) par l'ensemble des organismes cofinanceurs ainsi que pour certaines opérations du volet B (B1, B2, B3) par l'Agence de l'Eau.

VII.5. Maîtrise  d'ouvrage

La majorité des opérations inscrites au contrat de rivière avaient pour maître d'ouvrage le SIAH des Quatre Vallées. Les principales exceptions concernent :
· l'objectif A1 (assainissement collectif) assuré principalement par les communes concernées ;

· l'objectif A2 (assainissement industriel) assuré par les industriels, 

· l'objectif A3 (pollution d'origine agricole) assuré par un groupement d'exploitants (à identifier) et la Chambre d'Agriculture,

· l'objectif B5 (aménagements récréotouristiques) assuré par les communes concernées.
VII.6. Avenant  au  contrat  de  rivière
Dès 1998, le Syndicat des Quatre Vallées souhaitait négocier un avenant au Contrat de rivière. Trois nécessités motivaient la démarche :

· réajuster les opérations d’assainissement des collectivités en fonction des objectifs de qualité des eaux,

· poursuivre la maîtrise de la fertilisation des cultures,

· accorder un délai supplémentaire pour réaliser les opérations des volets B et C.

a) Assainissement

De nombreuses opérations d’assainissement ont été engagées par les communes depuis 1995, qu'elles aient été inscrites ou non au contrat de rivière, puisque le montant total des travaux réalisés, qui s'élevait en 1998 à plus de 7 M€ dont 63 % hors contrat, dépassaient largement le montant prévisionnel.

Toutefois, l'étude sur le bilan de la qualité de l'eau et l'assainissement engagé en 1997 a révélé les faiblesses de cet objectif :

· la qualité de l'eau était parfois plus médiocre qu'avant le contrat de rivière. Les communes ont en effet parfois privilégié la collecte des eaux usées au détriment de leur traitement ;

· les opérations engagées par les communes étaient parfois éloignées des objectifs du contrat de rivière Il est même arrivé que des projets communaux aient été oubliés dans le contrat de rivière.

Face à ces constats, le SIAH des Quatre Vallées a initié des réflexions intercommunales par sous-bassin-versant pour résoudre les problèmes de traitement de manière à atteindre les objectifs de qualité adoptés dans le contrat de rivière. Ainsi, quatre schémas directeurs d’assainissement intercommunaux ont été engagés sur les secteurs de la Sévenne, l'Amballon-Vesonne, le Charavoux et la Bielle-Gervonde.

L'avenant au contrat de rivière devait ainsi permettre de réaffecter les crédits non utilisés en tenant compte du fonctionnement ou des projets  des filières de traitement, de la réalisation du zonage d’assainissement et du montant des aides déjà perçues.

b) Pollutions  agricoles  diffuses

Afin de ne pas stopper l'opération alors que l'on commençait à enregistrer les premiers résultats de la sensibilisation des agriculteurs, un financement supplémentaire a été accordé dans le cadre de l'avenant.

c) Mise en valeur de cours d'eau

L'avenant devait permettre d'obtenir le délai nécessaire à la réalisation de toutes les opérations des objectifs B1 (protection contre les risques naturels), B2 (protection des zones naturelles sensibles), B3 (gestion des espaces riverains) et B4 (développement des potentialités halieutiques).

L'avenant permettrait également d'actualiser les montants prévisionnels des travaux.

De plus, la majorité des opérations de l'objectif B5 ayant été abandonnée par leur maître d'ouvrage, deux nouvelles opérations ont été inscrites.
B.
Bilan des volets
du contrat de rivière

Volet  A
Amélioration 
de la qualité des eaux
	Poursuivre  l'assainissement  des  collectivités  locales
	A1


	Contexte et motivations

	L'état de la qualité des eaux superficielles dressé en 1993 à l'échelle du bassin montrait une qualité des cours d'eau bonne à très bonne, hormis dans certains secteurs liés notamment à l'absence de systèmes d’assainissement collectif ou à leurs dysfonctionnements.
En outre, les prescriptions réglementaires en termes d’assainissement du décret du 3 juin 1994 pris en application de la loi sur l'eau du 3 janvier 1992 imposent aux communes une obligation d’assainissement sur tout leur territoire.

Ainsi, pour atteindre les objectifs de qualité fixés par le contrat de rivière, la poursuite de l'assainissement constituait un objectif primordial.


	Opérations du contrat de rivière

	Communes 
(maître d'ouvrage)
	Contexte
	Nature de l'opération 
	Coût prévu k€ HT 
	Coût réel
k€ HT 
	Date prévue
	Réalisation
	Code opération

	Vallée de la Sévenne

	St-Just
Chaleyssin
	Collecte EU des hameaux de Combe Levrat et du Paturier
	Collecte
	144,8
	86,5
	1995-96
	1997
(60 %)
	A1 a1

	
	Diagnostic de l'assainissement existant
	Diagnostic réseau
	22,9
	/
	
	non
(SDA)
	

	Valencin
(hors SIAH)
	Raccordement du hameau de La Combe 
	Assainisse​ment et collecteur 700 ml
	180
	/
	1995-97
	/
	A1 a2

	Luzinay
	Collecte EU du hameau d'Illins
	Collecte 
	114,3
	72,6
	1996-97
	1996
(63 %)
	A1 a3

	
	Amélioration de la station d'épuration
	Station d'épuration
	22,9
	/
	
	non 
(systepur)
	

	Villette de Vienne
	Collecte EU des hameaux de Pins et Chasson
	Collecteur de 2 000 ml
	304,9
	274,4
	1996-98
	1997
(90 %)
	A1 a4

	
	Amélioration de la station d'épuration
	étude et traitement
	30,5
	37,3
	
	1997-98
(122 %)
	

	Seyssuel (district de Vienne, hors SIAH)
	Extension du réseau au hameau des Grandes Bruyères
	Collecte
	35
	/
	1995-96
	1997
	A1 a5

	
	Collecte EU du hameau des Cannes
	Collecte 
	44,2
	/
	
	1997
	

	Chuzelles
	Avenant
	Collecte 
	/
	121,5
	/
	2001-02
	Avenant

	Vallée de la Véga

	Diemoz
	Protection des captages AEP
	Construction de la station d'épuration 2000 EH
	350,6
	/
	1995-96
	annulé
(systepur)
	A1 b1

	St-Georges d'Espéranche
	Réhabilitation de l'assainissement dégradé suite à des pollutions industrielles
	Déconnexion  des rejets industriels
	76,2
	45,8
	1995-97
	1997
(60 %)
	A1 b2

	
	
	Remise en service lagune d'épuration
	15,2
	/
	
	annulé
(systepur)
	

	
	
	Collecte EU de la Frizonnière
	61
	61
	
	1998
(100 %)
	

	
	
	Mise en séparatif rue du Stade
	30,5
	/
	
	non
	

	Oytier 
St-Oblas 
(SIA Oytier Septème)
	Collecte EU chemin de Madone
	Collecte
	97,6
	115,1
	1995-96
	1996-97
(118 %)
	A1 b3

	Septème
(SIA Oytier Septème)
	Collecte EU hameau du Palais
	Collecte
	65,5
	86,9
	1995-96
	1997
(133 %)
	A1 b4

	
	Collecte EU Buffat, Pratelle, Million, Colombier + avenant
	Collecte 
	56,4
	102,9
	
	2000
(182 %)
	

	Vallée de l'Ambalon – Vésonne

	Chatonnay
	Collecte EU du hameau de Saint-Christophe 
	Collecteur 1800 ml
	205,8
	170,8
	1995-98
	1996-97
(83 %)
	A1 c1

	
	Amélioration de la station d'épuration 
	Station d'épuration
	61
	/
	
	non
	

	Meyrieu les Étangs
	Collecte EU du hameau de Chevron 
+ avenant
	Collecteur 1100 ml
	129,6
	159,3
	1995
	1997-2001
(123 %)
	A1 c2

	Meyrieu les Étangs (CC région St-Jeannaise)
	Protection de la qualité des eaux du plan d'eau de la base de loisirs
	Aménagement zone tampon
	152,4
	152,4
	1996-99
	1998-99
	A1 c3

	St-Jean de Bournay
	Construction de la station d'épuration, mise en séparatif rue Ferrachet, collecte EU VC n° 3 + avenant
	Construction de la station d'épuration 
	686
	701,3
	1995-97
	1995
(102 %)
	A1 c4

	
	
	Collecte et transit
	320,1
	460,4
	
	1996-2000
(144 %)
	

	Royas
	Construction d'un lagunage, transit et collecte EU du hameau du Chevalet 
+ avenant
	Construction lagunage 200 EH
	61
	58,7
	1995-98
	1996
	A1 c5

	
	
	Transit
	18,3
	/
	
	non
	

	
	
	Collecteur et tranches ultérieures 
	118,9
	61
	
	1998-2000
(51 %)
	

	Artas
	Collecte EU du hameau de Cinquin
	Collecteur 1600 ml
	160,1
	116,7
	1995-97
	1996-97
(73 %)
	A1 c6

	Charantonnay
	Raccordement à la lagune et collecte EU VC n° 15 + avenant
	Transit 400 ml
	61
	41,6
	1995-97
	1996
(68 %)
	A1 c7

	
	
	Collecte
	48,8
	110,9
	
	1997-2000
(227 %)
	

	Beauvoir de Marc
	Collecteur EU dans le village 
	Collecteur 600 ml
	61
	53,4
	1995-96
	1996
(87 %)
	A1 c8

	Moidieu Détourbe
	
	Diagnostic réseaux
	19,8
	19,8
	1997
	1997
(100 %)
	A1 c9

	
	
	Amélioration de la station d'épuration
	25,9
	/
	1999
	non 
(SDGA)
	

	Ste-Anne
	Avenant
	Collecte et transit
	/
	211,9
	/
	2000
	Avenant

	Vallée de la Gère

	Lieudieu
	
	Schéma directeur d’assainissement. Construction réseau et lagune
	76,2
	/
	1998-99
	non 
(SDGA)
	A1 d1

	Villeneuve de Marc
	Collecte EU du quartier de l'Église + avenant
	Collecteur
	36,6
	124,2
	1995
	1997-99
(339 %)
	A1 d2

	Eyzin Pinet
	Raccordement lotissements Paquerette, Monfort, Roujat et village + avenant
	Collecte et transit
	297,3
	277,8
	1995-99
	1997-2000
(93 %)
	A1 d3

	Estrablin
	Raccordement sur le réseau Systepur
	Transit
	68,6
	68,6
	1995
	1996
(100 %)
	A1 d4

	Jardin
	Assainissement lotissement du Collonge et VC n° 3
	Collecteurs 2 400 ml
	268,7
	268,7
	1995-97
	1995-2000
(131 %)
	A1 d5

	Pont-Evêque
(District de Vienne)
	Rejet EU des ZI de l'Abbaye et de Montplaisir dans la Gère via le réseau pluvial
	Diagnostic réseaux
	22,9
	/
	1995-978
	non
	A1 d6

	
	
	Collecteur ZI Abbaye
	137,2
	85,3
	
	1996
(62 %)
	

	
	
	Collecteur Réglane
	96
	78,5
	
	1996 (82 %)
	

	
	
	Collecteur Cancane
	61
	/
	
	non
	


	Mise en œuvre des opérations

	La maîtrise d'ouvrage des opérations d’assainissement inscrites au contrat de rivière était assurée principalement par les communes, plus rarement par les structures intercommunales.
Le phasage prévisionnel des actions prévoyait :

· un effort plus soutenu durant les trois premières années du contrat de rivière, correspondant à 86 % du montant total des actions prévues,

· 14 % restants pour les années 1998-99.

La mise en œuvre du contrat de rivière puis de son avenant a conduit à étaler davantage l'effort dans le temps, avec : 

· 63 % de l'effort financier durant les trois premières années,
· 21 % de l'effort en année 2000,

· 16 % restants, répartis sur les quatre autres années.



	Par ailleurs, on notera que les travaux de collecte représentent plus de 70 % du montant réalisé contre 20 % pour le traitement. 

Les efforts de collecte ont été fournis principalement en 1996-1997 (contrat de rivière) et 2000 (avenant).


Travaux réalisés (en k€ HT)

	Opérations
	1995
	1996
	1997
	1998
	1999
	2000
	2001
	2002
	% montant
total 

	Etudes
	
	
	19,8
	9,1
	
	
	
	
	1 %

	Collecte
	14,6
	508,6
	1 018,2
	277,6
	48
	712,4
	189,3
	91,5
	71 %

	Transit
	
	178,8
	
	
	
	148,2
	
	
	8 %

	Traitement
	701,3
	58,7
	19
	9,1
	
	
	
	
	20 %

	TOTAL 
	715,9
	746,1
	1057
	295,8
	48
	860,6
	189,3
	91,5
	100 %


	Bilan des actions

	Le bilan de l'objectif A1 est globalement mitigé avec 13 opérations réalisées et 7 opérations partiellement engagées sur les 24 opérations programmées initialement au contrat de rivière. Deux opérations supplémen​taires inscrites à l'avenant ont permis de réaliser des travaux d’assainissement sur deux communes pour lesquelles aucune action n'avait été prévue initialement.
Sur la base des montants initiaux, 56 % des actions ont été réalisées, dont 42 % dans le cadre du contrat de rivière et les 14 % restants grâce à l'avenant.

La majeure partie des actions réalisées concerne la collecte et le transit.
.

Le bilan réalisé à mi-contrat de rivière avait déjà mis en évidence une aggravation de la pollution des eaux en aval des systèmes d’assainissement, la collecte ayant été privilégiée au traitement.

On notera que, sur les 7 opérations de traitement prévues :

· seulement 3 ont été réalisées : lagunage de Royas, stations d'épuration de St-Jean-de-Bournay et de Villette de Vienne, 

· 6 ont été annulées : Luzinay, Diemoz et St-Georges-d'Espéranche ont opté pour un raccordement au réseau SYSTEPUR ; une réflexion est en cours dans le cadre du Schéma directeur général d’assainissement pour les communes de Châtonnay, Moidieu-Détourbe et Lieudieu. 
Enfin, il convient de souligner que les stations d'épuration de Luzinay, Villette-de-Vienne, Moidieu-Détourbe et Chatonnay inscrites au contrat de rivière sont aujourd'hui dépassées.




	Poursuivre  l'assainissement  des  rejets industriels
	A2


	Contexte et motivations

	En 1993, la qualité des rivières du bassin était bonne à très bonne hormis sur certains secteurs pollués. Ainsi, pour atteindre les objectifs de qualité fixés par le Contrat de rivière, la poursuite de l'assainissement des rejets industriels apparaissait fondamentale : amélioration des systèmes d'épuration, lutte contre la pollution toxique, traitement des effluents industriels, … Les actions inscrites au Contrat de rivière portaient donc sur les principaux foyers de pollution mis en évidence dans l'étude de 1993.



	Opérations du contrat de rivière

	Maître d'ouvrage
	Contexte
	Nature de l'opération 
	Coût prévu k€ HT 
	Coût réel
k€ HT 
	Date prévue
	Réalisation
	Code opération

	Vallée de la Sévenne

	Danone France
	
	Régulation du pH et aération du bassin
	152,4
	152,4
	1995
	1995
	A2 1

	
	
	Extension station d'épuration 
	762,2
	/
	1995-97
	en cours
	

	Vallée de la Véga

	Ets Piolat
	Déconnexion des eaux industrielles
	
	p.m. (A1 b2)
	/
	1995
	/
	A2-2

	Vallée de l'Ambalon – Vésonne

	Société OTOR Dauphiné
	
	Amélioration prototype de station d'épuration
	45,7
	/
	1996-97
	non
	A2-3

	Vallée de la Gère

	Sté Calor SA
	Raccordement des eaux-vannes au réseau collectif
	Étude de faisabilité
	15,2
	10,4
	1996
	1997
	A2-4

	Ets Sibille (Ahlstrom)
	Raccordement des eaux-vannes et eaux industrielles
	Étude de faisabilité
	15,2
	23,0
	1995
	1995
	A2-5


	Mise en œuvre des opérations

	Les travaux mis en œuvre depuis la signature du Contrat de rivière ont concerné :
●  Etablissements DANONE : mise en place d'un système d'insufflation d'oxygène liquide pour améliorer le rendement de l'épuration en 1995. L'extension de la station d'épuration est en cours.

●  Etablissement PIOLAT : récupération des eaux industrielles toxiques (nickel).

●  Société CALOR SA : étude de faisabilité réalisée portant sur le raccordement des eaux vannes au réseau intercommunal, la mise en circuit fermé pour les eaux de refroidissement, le traitement des eaux usées par l'ouvrage actuel.
●  Etablissement AHLSTROM : passage d'un système d'épuration physico-chimique à un système à boues activées depuis 1999.


	Bilan des actions

	Le bilan de l'objectif B2 est globalement mitigé avec 2 opérations réalisées et 1 en cours sur les 5 programmées initialement.
En positif, on soulignera :

· l'amélioration de la qualité du rejet AHLSTROM dans la Gère,

· prochainement, la mise en place de la nouvelle station d'épuration DANONE qui devrait améliorer significativement la qualité des eaux de la Sévenne.
En négatif, on regrettera :
· la contamination métallique du Charantonge enregistrée en 1997 qui conduisait à penser que la récupération des eaux industrielles toxiques de PIOLAT était insuffisante,
· une méconnaissance du Contrat de rivière, outil jugé peu adapté au milieu industriel (subventions peu incitatives, lourdeur de la procédure, …).
A l'avenir, il conviendrait de réfléchir aux moyens de mieux associer les industriels et en particulier les petites structures (ZI Leveau, ZI Lafayette, Gère aval) souvent les moins sensibilisés à la protection de l'environnement.



	Réduire les pollutions agricoles diffuses 
	A3


	Contexte et motivations

	La profession agricole souhaitait apporter sa contribution à l'amélioration de la qualité des eaux superficielles et souterraines dans le cadre du Contrat de rivière, au travers de 2 opérations :
· "opération coordonnée" de mise aux normes des élevages compris entre 25 et 70 UGB 
, soit potentiellement 116 exploitations regroupant 4 402 UGB à l'échelle des 4 vallées. Cette opération s'avérait complémentaire mais plus adaptée au bassin que le programme national PMPOA ouvert uniquement aux 16 exploitations de plus de 70 UGB regroupant 1 352 UGB ;
· "opération PIL'AZOTE" (labellisée Fertimieux) qui vise à faire évoluer les agriculteurs vers les pratiques de fertilisation azotée respectueuses de la qualité de l'eau. Cette opération menée à l'échelle du bassin était complémentaire de l'initiative plus localisée destinée à protéger le captage AEP de Gemens alimentant la ville de Vienne.



	Opérations du contrat de rivière

	Maître d'ouvrage
	Contexte
	Nature de l'opération 
	Coût prévu k€ HT 
	Coût réel
k€ HT 
	Date prévue
	Réalisation
	Code opération

	Groupement des exploitants
	Mise aux normes des élevages 
(25 < UGB < 70
	Opération coordonnée
	1035,1
	/
	1995-99
	non
	A3-1

	Chambre d'agriculture
	Maîtrise de la fertilisation azotée
	Conseils et diffusion
	182,9
	198,3
	1995-99
	1996-2001
	A3-2


	Mise en œuvre des opérations

	d) Elevage
Le lancement de l'opération coordonnée avait pour préalable la mise en place d'un groupement d'exploitants volontaires pour la maîtrise d'ouvrage, ce qui ne s'est pas réalisé.

e) Fertilisation azotée

L'opération a compris :

· la réalisation d'essais de fertilisation sur différents types de cultures et de sols afin d'obtenir des références locales et caler les conseils de fertilisation sur maïs et sorgho, d'implantation de raygrass en inter-rang de maïs, …
· diffusion des conseils à l'occasion de manifestations sur le terrain et par le biais du journal Pil'Azote (3 numéros/an).
Depuis 1998, la charte de qualité "Agriculture et protection des eaux" formalise l'engagement volontaire de l'agriculteur à suivre les préconisations Pil'Azote en matière de fertilisation azotée, d'implantation de cultures intermédiaires, pièges à nitrates pour occuper le sol en automne – hiver et de bonnes pratiques de manipulation des produits phytosanitaires.




	Bilan des actions

	Le bilan de l'objectif A3 est globalement mitigé avec 1 opération réalisée sur les 2 programmées initialement.
· Faute d'identification d'un groupe d'exploitants volontaires, "l'opération coordonnée" n'a pas démarré. A noter qu'au terme du Contrat de rivière, cette catégorie d'élevages regroupe toujours 75 % des UGB pour les cheptels de plus de 25 UGB à l'échelle du bassin.

NB : A titre d'exemple pris dans le même département, l'opération coordonnée inscrite au Contrat de rivière Arc savoyard a été engagée avec succès grâce en particulier à la mobilisation des professionnels agricoles.

· L'opération PIL'AZOTE est bien engagée avec un nombre croissant de signataires volontaires (35 en 2001) et de surfaces implantées en cultures pièges à nitrates (81 ha en 2001).


	
	1998-1999
	1999-2000
	2000-2001
	2001-2002

	Nombre d'agriculteurs engagés

	Vallée de la Sévenne
	1
	4
	4
	5

	Vallée de la Véga
	2
	3
	5
	10

	Vallée de la Vésonne
	2
	8
	11
	13

	Vallée de la Gère
	1
	2
	5
	7

	TOTAL
	6
	17
	25
	35

	Surfaces implantées (ha)

	TOTAL
	
	5,5
	24,5
	81

	Afin de ne pas stopper la démarche engagée alors qu'on enregistrait les 1ers résultats de la sensibilisation des agriculteurs, une prolongation de l'opération a été inscrite à l'Avenant sur 3 ans supplémentaires, avec maîtrise d'ouvrage assurée par le SIAH des 4 vallées (Chambre d'Agriculture auparavant).

Les pics de pollution des eaux souterraines par les nitrates enregistrés encore récemment conduisent à agir prioritairement autour des captages AEP. A noter que sur le secteur de Lafayette (vallée de la Véga) les agriculteurs se sont montrés réfractaires à la démarche PIL'AZOTE.

En outre, la pollution des cours d'eau par les nitrates reste préoccupante selon les associations de pêche qui constatent encore localement des développements excessifs d'algues.


	Protéger les eaux souterraines
	A4


	Contexte et motivations

	L'importante sollicitation des eaux souterraines pour l'alimentation en eau potable (avec une quinzaine de captages) associée à la forte vulnérabilité des nappes font de la protection des eaux souterraines un enjeu majeur pour l'ensemble du bassin.


	Opérations du contrat de rivière

	Maître d'ouvrage
	Contexte
	Nature de l'opération 
	Coût prévu k€ HT 
	Coût réel
k€ HT 
	Date prévue
	Réalisation
	Code opération

	Vallée de la Véga

	SIAH
	5 captages AEP (Lafayette, Brachet, Oytier, Baraton, Prairie)
	Protection des captages
	38,1
	19,5
	1996
	1999
(en cours)
	A4-1

	Vallée de l'Ambalon – Vésonne

	SIAH
	6 captages AEP (Carlos, Siran, Bielles, Grange, Détourbe, Jemens)
	Protection des captages
	30,5
	/
	1997
	non
	A4-2

	SIAH
	Forte demande de granulats (agglomé​ration lyonnaise)
	Schéma d'orientation des carrières
	45,7
	/
	1998-99
	annulée
	A4-3


	Mise en œuvre des opérations

	f) Protection des captages AEP
La démarche en cours sur la vallée de la Véga particulièrement concernée par cet enjeu a consisté en :

· en 1999, implantation de 9 piézomètres complétant la soixantaine de forages domestiques, agricoles ou AEP déjà existants. Un relevé piézométrique est réalisé 2 fois/an en périodes de hautes eaux et étiage. Un suivi bimensuel est effectué sur 9 piézomètres afin de corréler les niveaux de nappe avec la pluviométrie,
· en 2002, campagne de mesure des pesticides et nitrates sur 9 à 30 forages en complément des données DDASS sur les captages AEP.
g) Schéma d'orientation des carrières
L'opération prévoyait de dresser un bilan de la ressource, des besoins et des contraintes afin de définir des orientations cohérentes pour les secteurs à fort potentiel ou à proscrire et formuler des propositions de réaménagement en fin d'exploitation.





	Bilan des actions

	Le bilan de l'objectif A4 est globalement médiocre avec une opération réalisée sur les 3 programmées initialement, représentant moins de 20 % du montant total.
· L'opération sur la Véga a permis d'accumuler des données mais sans expliquer réellement le fonctionnement de la nappe et ses relations avec les eaux superficielles, la pluviométrie et les flux de polluants. Cette approche complexe requiert des moyens et compétences qui dépassent ceux du seul Syndicat.
Rien n'a été engagé sur la vallée de l'Ambalon – Vésonne, le SIAH des 4 vallées souhaitant bénéficier d'un recul suffisant suite à l'opération menée sur la Véga.
A noter que la démarche portée par le SIAH des 4 vallées apparaît comme complémentaire des suivis réalisés par la DDASS sur les captages AEP et non dénuée d'intérêt pour les syndicats des eaux.

· Le schéma d'orientation des carrières à l'échelle du bassin semblait une démarche prématurée et redondante avec le schéma départemental des carrières engagé durant le Contrat de rivière, en voie de finalisation et qui répond aux mêmes objectifs fixés par le Contrat de rivière.



Volet  B

Mise en valeur des cours d'eau
	Protection contre les risques naturels
	B1


	Contexte et motivations

	Les problèmes de ruissellement et d'érosion des terres agricoles en particulier dans la vallée de la Sévenne étaient considérés comme de plus en plus préoccupants tant par la profession agricole que par les collectivités locales.
En outre, la présence de 300 étangs artificiels dans les parties amont du bassin constituait des risques d'inondation en zone sensible comme l'avait démontré la rupture de digues mal conçues lors des dernières crues.

Il était donc proposé d'une part de mener un diagnostic préalable à la réalisation des travaux de maîtrise des ruissellements et d'autre part de constituer un fichier des étangs à risque de façon à pouvoir informer les propriétaires riverains puis de les mettre en demeure de réaliser les travaux de sécurité.



	Opérations du contrat de rivière

	Maître d'ouvrage
	Contexte
	Nature de l'opération 
	Coût prévu k€ HT 
	Coût réel
k€ HT 
	Date prévue
	Réalisation
	Code opération

	État
	Forte modification de l'occupation des sols
	Cartographie des zones inondables
	61 (pm)
	
	1995-99
	
	B1-1

	SIAH
	Érosion des terres vallée de Sévenne
	Étude maîtrise des ruissellements
	22,9
	22,9
	1995
	1997
	B1-2

	SIAH
	Construction ouvrage
	Construction ouvrages anti-ruissellement
	228,7
	188,2
	1995-99
	1996-2002
	B1-3

	SIAH
	Ruptures de digues lors des crues de 1988 et 1993
	Étude des étangs à risques
	30,5
	30,5
	1995
	1996
	B1-4


	Mise en œuvre des opérations

	h) Etude de maîtrise des ruissellements et érosion
L'étude était ciblée sur 5 communes implantées dans la vallée de la Sévenne. Sur la base du diagnostic, les aménagements préconisés étaient de type :
· bassin de rétention
· diguette
· piège à gravier
· cuvette enherbée
· haie.
Le montant total des aménagements pour les 5 communes s'élevait à 869,8 k€ HT, dont 40 % à court terme sur les communes de Chuzelles, Villette-de-Vienne, Serpaize et Luzinay.






	i) Ouvrages anti-ruissellement

Les aménagements hydrauliques envisagés pour réduire l'impact des ruissellements et érosions concernaient :

· le secteur de Saint-Jean-de-Bournay pour 20 % du montant total ; des diguettes ont été réalisées en 1993,
· la vallée de la Sévenne pour 80 % du montant total (soit 182,9 k€ HT) ; des digues ont été aménagées en 1999 puis en 2001.
De plus, l'aménagement d'ouvrages hydrauliques s'est accompagné d'actions préventives de mise en place de bandes enherbées pour réduire en amont les phénomènes de ruissellement et d'érosion. Dans le cadre d'une animation réalisée par la Chambre d'Agriculture, le SIAH des 4 vallées proposait à cet effet aux agriculteurs une indemnisation des bandes enherbées.

	j) Etangs à risque
Le diagnostic portant sur près de 260 étangs a permis de mettre en évidence en fonction de la fragilité des ouvrages et la vulnérabilité du secteur aval :

· 3 étangs à risque très élevé
· 33 étangs à risque élevé.
Ce recensement s'accompagne de prescriptions générales et de recommandations de restauration avec coûts estimatifs.




	Bilan des actions

	Le bilan de l'objectif B1 est globalement positif. En effet, 100 % des opérations prévues sont réalisées ou engagées.
Toutefois, il convient désormais de mieux concrétiser en actions et en sensibilisation les préconisations formulées dans les études réalisées :

· les riverains des Serpaizières semblent demeurer peu convaincus de l'efficacité des ouvrages hydrauliques aménagés sur leur secteur,
· l'implantation de bandes enherbées est très progressive et demande au préalable beaucoup d'efforts de sensibilisation,

· il n'y a pas eu de réel suivi de l'application des préconisations formulées pour les étangs à risque, même si le président du Syndicat des Etangs dauphinois reconnaît s'appuyer sur ce document pour sensibiliser les propriétaires d'étang. En outre, d'autres problèmes apparaissent tels que la pratique de vidanges sans respect de la réglementation en vigueur.
La démarche engagée dans le cadre du Contrat de rivière a toutefois exacerbé les tensions entre les propriétaires d'étang et les autres acteurs.
Un effort de sensibilisation des acteurs (agriculteurs, élus, propriétaires d'étang) est primordial pour la complète réussite de cet objectif.



	Protection des  zones  sensibles
	B2


	Contexte et motivations

	L'évolution de l'aménagement du territoire des 4 vallées tendant à faire disparaître les milieux naturels et en particulier les zones humides sous l'effet conjugué de l'extension de l'urbanisation de la maïsiculture et de la populiculture.
En complément des 12 ZNIEFF inscrites sur le bassin, l'étude paysagère avait relevé l'existence de 3 zones humides d'intérêt écologique qui méritaient à ce titre d'être protégées.



	Opérations du contrat de rivière

	Maître d'ouvrage
	Contexte
	Nature de l'opération 
	Coût prévu k€ HT 
	Coût réel
k€ HT 
	Date prévue
	Réalisation
	Code opération

	SIAH
	Vallée de la  Haute Gère et vallée de la Sévenne
	Étude des 2 zones naturelles sensibles
	12,2
	8,9
	1995
	1997
	B2-1

	SIAH
	Vallée de la  Haute Gère et vallée de la Sévenne
	Aménagement et gestion des 2 zones naturelles sensibles
	45,7
	1,3
	1995-99
	1997-2000
	B2-2

	Pont-Evêque
	Zone humide du ruisseau de St-Hilaire
	Aménagement et gestion de la zone humide
	91,5
	52,5
	1995-98
	en cours
	B2-3


	Mise en œuvre des opérations

	k) Etude de 2 zones sensibles
Les études menées sur les 2 sites par l'association Gère Vivante ont consisté en :
· analyse du contexte physique, environnemental et socio-économique,
· approche naturaliste et évolution de la valeur patrimoniale,
· proposition d'objectifs de gestion


	l) Aménagement et gestion

L'étude préalable a débouché pour le site de la Haute Gère sur l'engagement d'un agriculteur dans une démarche Contrat Territorial d'Exploitation (CTE) avec mesures de gestion respectueuses de l'environnement (prairies à orchidées).

La zone humide de Pont-Evêque a été aménagée en partie en espaces d'agrément et de découverte de la nature (parcours pédestre, panneaux pédagogiques, …).






	Bilan des actions

	Le bilan de l'objectif B2 est globalement mitigé avec 1 opération réalisée (études) et 2 en cours (gestion) sur les 3 opérations prévues initialement, représentant 42 % du montant total.
Les objectifs de gestion formulés dans l'étude préalable ont été peu suivis d'effet :

· un seul agriculteur sensibilisé sur le site de la Haute Gère,
· problème d'acquisition foncière du site des Serpaizières dans la vallée de la Sévenne. Bien que le site soit inscrit en périmètre de préemption au bénéfice du SIAH des 4 vallées, les propriétaires encore peu sensibilisés ne sont pas disposés à le vendre.
L'aménagement de la zone humide de Pont-Evêque à l'initiative de la commune est considéré globalement comme une réussite par l'association Gère Vivante et l'AAPPMA de Vienne qui regrettent toutefois de n'avoir été consultés que très en amont du projet. D'un grand intérêt écologique, la zone humide de Saint-Hilaire mériterait une attention particulière.





	Gestion des espaces riverains des cours d'eau
	B3


	Contexte et motivations

	Depuis 1985, le SIAH des 4 vallées a entrepris la restauration générale des principaux cours d'eau du bassin. Sur les 160 km de cours d'eau du réseau hydrographique (sans compter les petits affluents), 40 km avaient été restaurés avant 1995. Les crues de l'automne 1993 ont montré que les principaux problèmes se posaient désormais dans les parties amont des cours d'eau. De ce fait, 60 km supplémentaires de cours d'eau à restaurer étaient inscrits au Contrat de rivière.
Localement, des zones naturelles de divagation de la Gère et de l'Ambalon à l'intérieur des terrains agricoles riverains étaient susceptibles de bénéficier d'une gestion raisonnée en alternative à des opérations de protection de berge dont les coûts auraient été disproportionnés avec les enjeux existants.
Par ailleurs, des secteurs en zone industrielle ou agricole dépourvus de ripisylve impliquaient des opérations de plantation dans un but paysager ou de confortement des berges.


	Opérations du contrat de rivière

	Commune (maître d'ouvrage)
	Contexte
	Nature de l'opération 
	Coût prévu k€ HT 
	Coût réel
k€ HT 
	Date prévue
	Réalisation
	Code opération

	Eyzin-Pinet (SIAH)
	Secteur de divagation naturelle de la Gère
	Maintien de la zone de divagation
	91,4
	/
	1997-99
	non
	B3-1

	Moidieu-Détourbe
(SIAH)
	Secteur de divagation naturelle de l'Ambalon (risques de dégâts)
	Maintien de la zone de divagation
	45,7
	46,1
	1995
	1997-1999
(modifiée)
	B3-2

	(SIAH)
	
	Restauration des affluents de la Sévenne (14 km)
	64
	42,1
	1996
	1998-2000
	B3-3

	(SIAH)
	Secteur amont
	Restauration de la Véga et de ses affluents (11 km)
	50,3
	66,3
	1997
	2000-01
	B3-4

	(SIAH)
	Secteur amont
	Restauration de la Gervonde et de ses affluents (8 km)
	36,6
	51,4
	1998
	1999-2000
	B3-5

	(SIAH)
	Secteur amont
	Restauration de la Haute Gère (5 km)
	22,8
	45,6
	1999
	2002
	B3-6

	Vienne
	Amélioration paysagère
	Végétalisation zone Leveau
	10,7
	/
	1996-99
	non
	B3-7

	(SIAH)
	Végétation peu développée
	Plantations Gervonde 
	21,3
	4,6
	1996-99
	2001
	B3-8

	(SIAH)
	Végétation peu développée
	Plantations Vésonne
	21,3
	21,2
	1996-99
	1999
	B3-9

	(SIAH)
	Végétation peu développée et érosions
	Plantations Valaise
	10,7
	13,9
	1996-99
	1998
(modifiée)
	B3-10




	Mise en œuvre des opérations

	m) Restauration des cours d'eau
· Chacune des opérations de restauration des cours d'eau a été menée sur la base de programmes d'action rédigés au préalable par le technicien de rivières du SIAH des 4 vallées.

Chaque secteur à traiter a fait l'objet d'une reconnaissance de terrain. On note cependant un perfectionnement de la démarche adoptée par le technicien de rivière à partir de 1998.

En effet, en 1997 le Programme d'action appliqué aux affluents de la Sévenne se résumait à une évaluation de l'état du lit, des berges et de la végétation et de leur degré d'artificialisation, aboutissant à des propositions générales d'action et à un détail estimatif des coûts associés par cours d'eau.
A partir de 1998 et sous l'impulsion de l'Agence de l'Eau, les programmes d'action ont été établis pour les 3 autres secteurs à partir de la méthodologie définis dans le guide technique du SDAGE RMC "gestion des boisements de rivière". En particulier, un état des lieux cartographié a permis de préciser pour chacun des cours d'eau les caractéristiques suivantes : largeur, densité, état général de la ripisylve, présence de renouées du Japon, érosions, dépotoir, embâcles et impacts éventuels, ouvrages d'art et niveau de risque associé, occupation des sols et usages.
Cet état des lieux a abouti à la réalisation de cartes d'objectif et d'entretien sectorisés au 1/12 500e intégrant de multiples enjeux, hydrauliques (inondation, érosion), écologiques et récréotouristiques.

· Les actions ont été axées sur :

· l'entretien de la ripisylve,

· la restauration de berge par génie végétal,

· la remobilisation des atterrissements (scarification, …),

· l'aménagement de seuils rustiques,

· la plantation de boutures.
Ces travaux ont été menés en terrains privés sur la base de simples conventions entre le SIAH des 4 vallées et les propriétaires concernés. Concernant la plupart des travaux d'entretien de la végétation, le SIAH des 4 vallées a fait appel à 3 structures : les brigades vertes du Conseil Général de l'Isère encadrées par l'ONF ainsi que 2 associations de réinsertion dont les travaux ont été suivis par le technicien de rivière. En outre, depuis 1995 une dizaine de chantiers de reconstitution de berges a fait appel aux techniques végétales (tressages…). Pour les chantiers ne relevant pas d'un intérêt collectif, les propriétaires bénéficiaires étaient mis à contribution sous forme de fournitures et de main d'œuvre.

n) Maintien de zones de divagation

L'organisation de réunions par le technicien de rivière rassemblant les propriétaires riverains de chacun des secteurs concernés visait à :

●  sensibiliser à la notion d'espaces de liberté, en s'appuyant sur des comparaisons diachroniques de photographies du lit des cours d'eau ainsi que sur le guide technique du SDAGE RMC "détermination de l'espace de liberté des cours d'eau",

●  convaincre les propriétaires à vendre au SIAH des 4 vallées une bande de terre de part et d'autre du lit.

L'opération sur l'Ambalon a été réorientée vers la restauration douce visant à stopper l'extension du cours d'eau.




	o) Plantations

· Les opérations réalisées sur l'Ambalon – Vésonne et la Gervonde ont consisté en la restauration de haies champêtres existantes ou à recréer, avec pour objectifs :

●  de stabiliser les berges,

●  de créer une zone tampon entre le cours d'eau et les cultures,

●  de redonner une identité paysagère à la rivière.

Chacune des opérations de plantation a été menée sur la base d'un Avant-Projet Détaillé rédigé au préalable par le technicien de rivière du SIAH des 4 vallées, comprenant un bordereau des prix unitaires, un schéma de plantation, un devis estimatif et un plan de localisation.

· Concernant la Valaise, les opérations de plantation initialement prévues ont été réorientées vers la restauration du lit et des berges compte tenu de l'acuité des processus d'incision et d'érosion. Les actions ont consisté en la mise en œuvre de seuils rustiques, la restauration de la végétation et des berges par technique végétale.




	Bilan des actions

	Le bilan de l'objectif B3 est globalement positif avec 8 opérations réalisées sur les 10 programmées initialement (incluant 2 opérations réorientées en restauration de berge).
Ce bilan masque cependant des situations plus ou moins réussies selon la nature des opérations.

· Les opérations de restauration des cours d'eau ont été réalisées à 100 % bien qu'elles aient induit un certain "dérapage"

· du calendrier : retard de 3 ans ; 5 ans nécessaires au lieu de 4
· financier : dépassement de près de 20 % du montant initial.
L'un des grands mérites de ces opérations semble d'avoir contribué à instaurer le dialogue entre les différents acteurs (pêcheurs, agriculteurs, …) et à les associer à la démarche de restauration des cours d'eau. Les chantiers de restauration par génie végétal ont notamment été l'occasion de sensibiliser les riverains aux techniques douces dans un bassin marqué par 20 ans d'aménagements lourds. On notera à ce titre que les chantiers les plus réussis techniquement ont été ceux pour lesquels les riverains ont manifesté le plus de motivation. De plus, l'accompagnement des entreprises et équipes de réinsertion par le technicien de rivière semblent avoir été efficace.
Néanmoins, les efforts de sensibilisation sont à poursuivre au vu des pratiques regrettables encore usuelles sur le bassin : dégradation à l'épareuse de protections de berge par génie végétal.






	· Les opérations de maintien d'une zone de divagation n'ont pas abouti consécutivement à l'échec des négociations avec les propriétaires – riverains. Un effort plus soutenu de concertation est vraisemblablement nécessaire pour sensibiliser les riverains mais également les élus locaux à la notion complexe et encore nouvelle d'espace de liberté des cours d'eau.
· Les opérations de plantation ont été réalisées à moitié avec un léger retard.

Si l'objectif visé est tout à fait louable (confortement de berge, zone tampon, …), certains regrettent en revanche que la réalisation technique ait privilégié un alignement de type haie plutôt que la mise en place de bosquets constituant des pools de dissémination.

L'opération réorientée en restauration a conduit à un surcoût de 3 k€.

A noter que la végétalisation dans la zone de Leveau représente l'unique opération de cet objectif à la fois non réalisée et non portée par le SIAH des 4 vallées.



	Développement des potentialités halieutiques
	B4


	Contexte et motivations

	Les bassins de la Gère et de la Sévenne possèdent des potentialités piscicoles et halieutiques importantes (voir module 1).
De ce fait, en complément des opérations d'amélioration de la qualité des eaux et de restauration des cours d'eau, le Contrat de rivière devait permettre également de mieux prendre en compte les potentialités piscicoles sur la base d'une démarche de concertation développée au cours des années précédentes avec les associations de protection de la nature et les pêcheurs.

Les opérations inscrites au Contrat de rivière visaient à l'amélioration des connaissances devant se concrétiser en aménagements de frayères et ruisseaux pépinières sur les affluents ainsi qu'à la levée des principaux obstacles sur la base d'une expertise réalisée par le CSP.


	Opérations du contrat de rivière

	Maître d'ouvrage
	Contexte
	Nature de l'opération 
	Coût prévu k€ HT 
	Coût réel
k€ HT 
	Date prévue
	Réalisation
	Code opération

	SIAH
	Acquisition des connaissances préalables aux aménagements piscicoles
	Étude des mises en valeur halieutiques
	22,9
	10,7
	1996
	2001
	B4-1

	SIAH
	Affluent des cours d'eau principaux 
	Aménagement frayères et ruisseaux pépinières
	45,7
	13,5
	1997-99
	1999-2000
	B4-2

	SIAH
	Rivières "classées" 
Projet de rivières "réservées"
	Aménagement passes à poissons
	182,9
	100,7
	1995-99
	1997
	B4-3


	Mise en œuvre des opérations

	p) Etude de mise en valeur halieutique
L'étude de microhabitats sur 4 zones prévue au Contrat de rivière a été réorientée en étude bilan de la qualité piscicole des bassins de la Gère et de la Sévenne. Les moyens mis en œuvre ont consisté en :

· enregistrements thermographiques sur 10 stations,

· 21 pêches électriques et analyse simplifiée de la qualité d'habitat,

· suivi de 3 passes à poissons.
q) Aménagements piscicoles
Contrairement à ce qui était prévu, les aménagements ont concerné la Gère jugée plus opportune en potentialités piscicoles, sur 170 m à l'aval du pont de Malissol avec la mise en place de seuils rustiques, déflecteurs et abris hydrauliques (pieux en quinconces) sur la base de principes techniques définis par le technicien de rivière du SIAH des 4 vallées.

Une étude bilan confiée à un bureau d'études a été réalisée avant et après aménagement.





	r) Aménagements de passes à poissons

Dans le cadre du Contrat de rivière, 12 seuils à aménager ont été retenus dont 9 sur la Gère (classée), 1 sur la Véga (classée) et 2 sur la Sévenne. Tous ces seuils se situent sur la partie aval des cours d'eau. La conception et la mise en œuvre des ouvrages résultaient d'une collaboration entre le CSP et le SIAH des 4 vallées.



	Bilan des actions

	Le bilan de l'objectif B4 est globalement mitigé avec 2 opérations réalisées et 1 en cours sur les 3 programmées.
· L'étude bilan a permis de préciser la qualité piscicole à l'échelle des 4 vallées (typologie réelle, structure des peuplements, qualité des habitats), ainsi que l'évolution des altérations avec mise en évidence de la qualité physique comme facteur limitant.

En revanche, elle ne permet pas d'évaluer le débit minimum biologique des cours d'eau, but auquel devaient répondre les études microhabitat prévues initialement.

· L'étude menée avant et après les aménagements piscicoles a démontré leur effet positif net sur la qualité de l'habitat piscicole pour tous les stades de développement de la truite. Ces aménagements, qui recueillent l'approbation du milieu de la pêche mériteraient d'être développés sur d'autres secteurs.
· Les opérations d'aménagement de passes à poissons ont été réalisées à hauteur de 33 % en termes de nombre d'équipements mais de 55 % en termes de coûts investis.

La fonctionnalité des passes réalisées ainsi que le choix stratégique 
 des seuils équipés prioritairement sont sujets à critique.
En effet, les actions du Contrat de rivière ne se concrétisent que par un gain relativement faible en termes de linéaire de cours d'eau ouvert à la libre circulation piscicole.
Une plus grande concertation sur le choix des seuils prioritaires à équiper apparaît nécessaire, sur la base notamment des résultats de l'étude piscicole de 2002.





	Aménagement d'itinéraires de découverte 
et de zones de fréquentation par le public
	B5


	Contexte et motivations

	En préalable au Contrat de rivière, la "demande sociale" pour la mise en valeur paysagère des rivières du bassin s'exprimait sous forme de création de chemins de promenade en bordure de rivière, aménagement d'aire de pique-nique, la restauration du petit patrimoine bâti, limitation des peupleraies, …
Pour répondre à cette attente, le SIAH des 4 vallées a fait réaliser 2 études paysagères débouchant sur :

· un programme ambitieux de reconquête de la Gère dans la traversée de Vienne (1992),
· des propositions générales à l'échelle des 4 vallées (1994).



	Opérations du contrat de rivière

	Maître d'ouvrage
	Contexte
	Nature de l'opération 
	Coût prévu k€ HT 
	Coût réel
k€ HT 
	Date prévue
	Réalisation
	Code opération

	C.C. de la Région St-Jeannaise
	Relier Saint-Jean à la base de loisir
	Itinéraire pédestre étang de Montjoux
	99,1
	/
	1997-99
	non
	B5-1

	St-Jean-de-Bournais
	Canal Gervonde dans la traversée
	Aménagement paysager 
	68,6
	/
	1998-99
	annulée
	B5-2

	Vienne
	
	Aménagement d'un chemin piéton
	61
	/
	1997
	annulée
	B5-3

	Pont Évêque
	Zone écologique et de loisirs de Pont-Évêque
	Aménagement plan d'eau 
	137,2
	/
	1995-97
	annulée
	B5-4

	Chuzelles
	Zone naturelle des Serparzières
	Aménagement aire de pique-nique 
	15,2
	15,2
	1997
	1999
	B5-5

	Luzinay
	Zone de loisirs de Luzinay
	Aménagement zone de loisirs
	426,9
	/
	1997-99
	annulée
	B5-6

	Vienne
	Gère dans la traversée de Vienne
	Aménagement chemin piéton et paysager (T1)
	111,3
	78,9
	1996
	en cours
	B5-7

	Vienne
	Gère dans la traversée de Vienne
	Aménagement chemin piéton et paysager (T2)
	122
	/
	1997
	annulée
	B5-8

	Vienne
	Gère dans la traversée de Vienne
	Aménagement chemin piéton et paysager (T3)
	54,9
	/
	1998
	annulée
	B5-9

	Vienne
	Gère dans la traversée de Vienne
	Aménagement chemin piéton et paysager (T4)
	82,3
	/
	1998
	annulée
	B5-10

	Vienne
	Gère dans la traversée de Vienne
	Aménagement chemin piéton et paysager (T5)
	131,1
	/
	1999
	annulée
	B5-11




	Mise en œuvre des opérations

	La majorité des actions inscrites au Contrat de rivière avait pour maîtrise d'ouvrage la ville de Vienne ; à l'inverse aucune n'était portée par le SIAH des 4 vallées.
Deux nouvelles opérations ont été inscrites à l'Avenant

· B5.12 : aire de pique-nique du péage de Septème (MO : Septème)
· B5.13 : aménagements pédagogiques et de découverte (MO : SIAH des 4 vallées).



	Bilan des actions

	Le bilan de l'objectif B5 est largement négatif avec moins de 20 % des actions engagées sur les 11 programmées initialement, représentant moins de 10 % du montant total prévu de l'ordre de 1 309 k€.
La majorité des opérations ont été abandonnées par leurs maîtres d'ouvrage. A l'inverse, on notera que l'opération portée dernièrement par le SIAH des 4 vallées a été engagée.




Volet  C

Coordination, entretien, 
gestion et communication
	Renforcer la capacité de décision du SIAH des 4 vallées
	C1

	Entretenir les milieux restaurés
	C2


	Contexte et motivations

	Afin de pérenniser le bénéfice des efforts de restauration engagés précédemment (voir B3) et maintenir les cours d'eau restaurés dans un état satisfaisant, il convenait de mettre en place un programme d'entretien régulier de l'ensemble des cours d'eau.
Afin d'assurer le suivi des opérations d'entretien, et plus largement de l'ensemble des opérations inscrites au contrat de rivière ou en lien avec la gestion des cours d'eau, le Syndicat avait décidé de renforcer ses capacités en recrutant un technicien de rivière.


	Opérations du contrat de rivière

	Maître d'ouvrage
	Contexte
	Nature de l'opération 
	Coût prévu k€ HT 
	Coût réel
k€ HT 
	Date prévue
	Réalisation
	Code opération

	SIAH
	Renforcer la capacité du SIAH
	Création poste technicien de rivière
	228,7 (45,7 / an)
	228,7
	1995-99
	1995-99
	C1-1

	SIAH
	Entretien régulier des 100 km de cours d'eau restaurés
	Entretien 20 km / an
	152,4 
(30,5 / an)
	259,5
	1995-99
	1996-2002
	C2-1


	Mise en œuvre des opérations

	Le technicien de rivière a été recruté en septembre 1995.
Le programme prévoyait 20 km d'entretien annuel. Chacune des campagnes a été menée sur la base d'un descriptif de l'état des cours d'eau, rédigé au préalable par le technicien de rivière du SIAH des 4 Vallées.

Chaque secteur à traiter a fait l'objet d'une reconnaissance de terrain. A l'image des programmes de restauration, on note un perfectionnement de la démarche à partir de 1998 avec  établissement de cartes d'objectifs et d'entretien sectorisés au 1 / 12 500e intégrant de multiples enjeux hydrauliques, écologiques et récréotouristiques. 


	Bilan des actions

	Le bilan des objectifs C1 et C2 est globalement positif, avec 80 km de rivières entretenus en l'espace de 4 ans (1996-1999). Dans le cadre de l'avenant, 20 km de cours d'eau supplémentaires ont été entretenus en 2001. On soulignera ainsi une pérennisation des campagnes d'entretien témoin de la mise en place d'une véritable politique de gestion des berges et du lit, susceptible de s'inscrire sur du long terme.
Les acteurs locaux évoquent en particulier les changements positifs opérés par le SIAH, tant dans la conception des interventions sur les cours d'eau que dans l'information aux usagers.

Néanmoins, quelques points négatifs sont relevés :

· dérapage financier en année 1999, avec des coûts au mètre linéaire comparables aux coûts de restauration,

· parfois encore des interventions de débroussaillement trop systématiques, notamment sur les secteurs où les ronciers constituent les seules caches à poissons,

· un effort de sensibilisation des riverains à poursuivre, au vu des pratiques regrettables encore usuelles sur le bassin : plantation de peupleraies en bordure immédiate, coupe à blanc, labour des berges…



	Mettre en place un suivi hydrologique du bassin-versant
	C3


	Contexte et motivations

	La mise en place d'un suivi quantitatif et qualitatif des cours d'eau tout au long du contrat de rivière devait permettre au SIAH des 4 Vallées de s'assurer de l'efficacité des opérations engagées dans le cadre du contrat de rivière, et notamment vis-à-vis des objectifs de qualité fixés initialement.


	Opérations du contrat de rivière

	Maître d'ouvrage
	Contexte
	Nature de l'opération 
	Coût prévu k€ HT 
	Coût réel
k€ HT 
	Date prévue
	Réalisation
	Code opération

	SIAH
	Gestion optimale des interventions du SIAH
	Suivi hydrologique
	30,5
(6,1 / an)
	30
	1995-99
	2002
	C3-1

	SIAH
	Suivi de l'efficacité du CDR
	Suivi qualité des eaux  superficielles
	45,7
	28,2
	1996-99
	1998-2002
	C3-2


	Mise en œuvre des opérations

	a) Suivi hydrologique
Sur la base des études existantes, des échelles limnimétriques ont été installées récemment en plusieurs points du bassin, afin d'évaluer les débits d'étiage, de crue et les modules. L'objectif recherché est notamment de pouvoir caractériser les débits d'étiage naturellement sévères et les débits de crue débordants, ainsi que de suivre les prélèvements et les débits réservés.
b) Suivi qualité des eaux superficielles
Deux campagnes de mesures ont été réalisées dans le cadre du contrat de rivière faisant suite à l'étude réalisée en 1993 qui dressait l'état initial à l'échelle du bassin.

Ces deux campagnes visaient les objectifs suivants :

· à mi-contrat (1997), suivi des cours d'eau là où il avait été constaté, en 1993, une altération importante de la qualité des eaux ainsi que là où des changements importants de l'assainissement avaient pu conduire à une évolution de la qualité des cours d'eau. Cette étude a permis également de dresser un bilan intermédiaire de l'état d'avancement des opérations d’assainissement inscrites au contrat de rivière ;

· au terme du contrat de rivière et de son avenant (2002), afin de dresser un état complet de la qualité des eaux à l'échelle du bassin ainsi que de vérifier le respect des objectifs de qualité fixés en 1993.




	Bilan des actions

	Le bilan de l'objectif C3 est globalement mitigé avec une opération réalisée sur deux.
Le grand mérite de l'opération C3-2 a été "d'alerter" à mi-contrat sur la dérive des opérations d’assainisse​ment qui, en privilégiant les opérations de collecte au détriment du traitement, conduisaient à une aggravation de la qualité des cours d'eau par rapport à 1993.





	Informer la population sur le déroulement du contrat de rivière
	C4


	Contexte et motivations

	La mise en place d'un contrat de rivière est l'occasion de sensibiliser les acteurs actuels et futurs à la gestion des cours d'eau ainsi qu'à une meilleure organisation et information des intervenants dans le domaine de l'eau.


	Opérations du contrat de rivière

	Maître d'ouvrage
	Contexte
	Nature de l'opération 
	Coût prévu k€ HT 
	Coût réel
k€ HT 
	Date prévue
	Réalisation
	Code opération

	SIAH
	Informer sur le CDR
	Sensibilisation des scolaires
	15,2
(3 / an)
	7,8
	1995-99
	1996-2001
	C4-1

	SIAH
	Informer sur le CDR
	Sensibilisation des élus et services techniques
	15,2 
(3,8 / an)
	0,2
	1996-99
	1999
	C4-2

	SIAH
	Informer sur le CDR
	Sensibilisation et information du public
	61
	39,7
	1995-99
	1996-2000
	C4-3


	Mise en œuvre des opérations

	a)  Sensibilisation des scolaires
Les actions de sensibilisation au près des scolaires ont été confiées à l'association de protection de la nature Gère Vivante.
b)  Sensibilisation des élus et services techniques
Des visites de "chantiers pilotes" ont été organisées et animées par le technicien de rivière du SIAH des Quatre Vallées.
c)  Sensibilisation et information du public
Cette opération reposait sur la réalisation : 

· d'un film vidéo d'information sur les Quatre Vallées, sur son patrimoine naturel et sur les objectifs du contrat de rivière,

· d'un journal d'information, dressant l'avancement annuel du contrat de rivière, faisant le bilan des résultats obtenus.




	Bilan des actions

	Le bilan de l'objectif C4 est globalement médiocre avec peu d'actions réalisées, représentant 52 % du montant total initialement prévu.
Le journal "Rivières des 4 Vallées" édité tous les ans depuis 1996 présente en 4 à 8 pages, de façon succincte, les opérations en cours et développe certains thèmes en lien avec le contrat de rivière : l'assainissement domestique, la restauration des cours d'eau, les actions agri-environnementales, la qualité des eaux, les crues…

La sensibilisation des scolaires se met progressivement en place du fait des contraintes des programmes scolaires.

Face à la faible mobilisation des acteurs, le technicien de rivière a mis un terme à l'organisation des visites de terrain. 

La sensibilisation des acteurs reste d'actualité.
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VIII. Bilan  synthétique

Le taux de réalisation du contrat de rivière est évalué à 49 % du  nombre total d'opérations inscrites et à 58 % du montant financier programmé. Le montant des réalisations atteint 5 798 k€ HT.

Les objectifs ayant le mieux fonctionné sont :

· B1 : assurer la protection contre les risques naturels ;

· B3 : gérer les espaces riverains ;

· C1 / C2 : renforcer la capacité de décision du SIAH des 4 Vallées ; entretenir les milieux restaurés.

à l'inverse, l'objectif B5 (aménagements récréo-touristiques) et, dans une moindre mesure, l'objectif A4 (protection des eaux souterraines) sont les plus déficients.
	Volet 
	Montant  HT (k€) 
	Taux de réalisation
	Nombre d'opérations 
	Taux de réalisation
	Nombre d'opération
	Nombre d'opérations réalisées dans le cadre de l'avenant

	
	inscrit
	réalisé
	
	inscrites
	réalisées
	
	
	

	A – Amélioration de la qualité de l'eau 
	7 107 
	4 408
	62 %
	34
	17
	50 %
	8
	3

	B – Mise en valeur des cours d'eau
	2 367
	719
	35 %
	30
	14
	47 %
	5
	1

	C – Coordination, entretien, gestion, communication
	549 
	568
	103 %
	7
	4
	57 %
	3
	

	TOTAUX
	10 023
	5 798
	58 %
	71
	35
	49 %
	16
	4


IX. Indicateurs

Le but recherché étant de savoir si les objectifs fixés par la démarche contractuelle ont été atteints, le tableau de la page suivante établit une corrélation entre l'évolution du milieu et les actions du contrat de rivière au travers de l'expression d'indicateurs définis a posteriori. Chaque indicateur fait ensuite l'objet d'une fiche explicative présentée en fin de document où sont précisées la nature de l'indicateur, sa périodicité, les sources de données nécessaires, etc. 
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� Unité Gros Bétail Normalisé


� Sur la base des données 2000 Agence de l'Eau pour l'AEP et l'industrie et données 1999 MISE pour l'irrigation (Sogreah, 2001).


� forte fragilité des équipements et contraintes


� fragilité des équipements ou contraintes (assez) fortes


� Parallèlement, le SIAH des 4 vallées a engagé, hors contrat de rivière, la réalisation de schémas d’assainissement intercommunaux puis d'un schéma général d’assainissement.


� Unité Gros Bétail


� il semble que la stratégie visée privilégiait l'ouverture des cours d'eau aux zones à forte potentialités piscicoles (résurgences, …).
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